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G U I D E DE L E C T U R E 

I - FAITS 

: Société ROTO-FINISH, Société américaine, est titulaire 
d'un brevet n° 1.426.991 intitulé "Procédé et machine de 
finissage" délivré le 27 décembre 1965-. 

" 6. 1, 1971 ; Société ROTO-FINISH concède une licence exclusive à la 
Société ROTO-FINISH FRANCE. 

; La Société ROTO-FINISH FRANCE concède une sous-licence à 
la Société CARL KURT WALTER. 

: La Société CARL KURT WALTER concède à son tour une sous-
lic-:n-.;e à une société française COGEPRIS pour son dépar
tement WIBRAL. 

- 3!-. 3. ¡971 : t.es sous-licences concédées par la Société ROTO-FINISH 
soûl; venues à expiration. 

18,11. ¡971 •; Cession par la'Société COGEPRIS de son département WIBRAL 
à la Société OXYMETAL FINISHING INTERNATIONAL (ou EUROPE). 

: Société COGEPRIS est absorbée par la Société CASTAIGNE.. 

: Société OXYMETAL FINISHING INTERNATIONAL donne le départe
ment. WIBRAL en location -gérance â la Société OXYMETAL 

' FINISHING FRANCE, 

- 25, 4, 1972 : Saisie contrefaçon de ROTO FINISH à l'encontre de la So
ciété OXYMETAL EUROPE à l'exposition biennale de la ma
chine outil-

~ 25. 9, 1972 : Saisie contrefaçon de ROTO FINISH à l'encontre de la So
ciété OXYMETAL FRANCE dans les locaux de cette dernière, 

^Société ROTO FINISH, AMERIQUE et Société ROTO FINISH,FRANCE 
K assignent en contre-façon, la Société COGEPRIS, la 

Société OXYMETAL INTERNATIONAL et. la Société OXYMETAL FRANCE 
et la Société CASTAIGNE. 
Les sociétés défenderesses : 

n soulèvent la nullité du brevet et de la saisie contre
façon pratiquée le 24. 4. 197 2 ; 

R demandent la condamnation par voie reconvencionnelle 
des sociétés demanderesses pour abus d'ester en justice. 



1974 Le T ,G. I. de La Seine : 
.:r.jeLTt; la JuRiande d'annulation du brevet 
ïait droit â la demande principale' 

is rejette la demande rteonveutionnelle 

M - DROIT 

s TMITEiMENT DU PREMIER PROBLEME (la nullité du brevet) 

42 P^OBLEME^ 

La nullité était invoquée à titre d'exception pour défaut 
de nouveauté. Deux antériorités étaient citées. 

i !'2_.?£ê£ÊBii°G_.âês_2êEt ies 

En_jç.e___£ui concerne la machine BALZ : Les défenderesses sou
tenaient que le fait d'avoir laissé une machina reproduisant les caractéristi

ques brevetées dans la cour d'une usine aux regards du public avant le dépôt du 
brevet constituait une divuissgation 

En ce qui concerne le brêvent PODMORE et BOULTON ; Le brevet 
décrivait Un appareil de broyage enseignant les caractéristiques revendiquées. 
Mais le brevet n'indiquait pas les modifications à apporter au dispositif pour 
en faire un appareil de finissage, objet du brevet présumé contrefait. Cet ap
pareil constituaitil, comme le soutenaient les défenderesses, une antériorité 
destructrice de la nouveauté de l'invention brevetée ? 

2") Enoncé du Problème! de fait) 

nouveauté ? 
L'invention objet du brevet ROÎO FINISH étaitelle privée de 

B) SOLUTION 

')_Enoncé de la_soIution 

a) En as qui conaeme la maahine В A L Z 
"Attendu^, en tout cas, qu'une divulgation implique une pu
. blîcité qui doit être certaine ; or, attendu qu'il n'est 
pas établi que la cour de l'usine où était Laissée la ma
chine était ouverte au public ; qu'elle y était abandonnée 
sans bâche de protection et que, même dans ces cas, son 
aspect ait pu permettre à des personnes étrangères à l'u
sine de comprendre sa structure interne et son fonction
nem.ent ; attendu que dans ces conditions, la preuve n'est 
pas apportée que le procédé et le dispositif vertical 



"revendiques .... aient été divulgués par la circons
tance que la machine BALZ a été laissée dans la cour 
de 1'usine ..." 

b) En ae c^ui aonaerne le brevet_jqDMORE et BOULTON 

" Attendu qu'il apparaît que ces différences constituent 
des moyens aux fonctions et résultats différents répon
dant au fait que le finissage s'effectue par frottement 
alors que le broyage est opéré par percussion des- agents 
de traitement sur les produits traités ; 
Attendu que .., le brevet ROTO FINISH présente des moyens 
nouveaux dans leur forme et leur fonction qui n'étaient 
pas enseignés dans le brevet PODMORE ; qu'il s'en suit 
que les caractéristiques revendiquées par les demande
resses ... sont protégeables",. 

2°) Commentaire 

a) Sur la divulcjation 

Le Tribunal affirme que la divulgation implique une publicité 
certaine. L'affirmation est exacte. Mais il faut ajouter qu'il n'est pas né
cessaire que le public ait eu effectivement connaissance de l'invention. Il 
suffit que la publicité ait été telle que le public ait eu la possibilité 
d'accéder à l'invention. (Paris, 17 mars 1965, Ann. Prop. Ind, 1965. 1). En 
1 espèce^ il n' était pas certain que le public ait eu accès à l'invention. 
Gerces, elle se trouvait dans la cour de l'usine, mais rien ne disait que : 

"son aspect ait pu permettre à des personnes étrangères 
à l'usine de comprendre sa structure interne et son fonc
tionnement". 

L'article 31 de la lox de 1844 exige, en effet, que l'invention ait reçu une 
publicité suffisante pour pouvoir être exécutée. Si la simple vue de la ma
chine ne permettait pas de comprendre l'invention, il ne pouvait y avoir di
vulgation. 

b) Sur l 'antériorité PODMORE et BOULTON 

Des lors, que l'antériorité invoquée n'enseigne pas les moyens 
de l'invention brevetée, il n'y a pas destruction de la nouveauté. 

x TRAITEMENT DU DEUXIEME PROBLEME (La nullité' de la saisie du 25 avril 
1972). 

A) PROBLEME 

Pl|tentions_des parties 

a) Prétentions des sociétés invoquant la nullité de la saisie 
aontre-façon 

La nullité de la saisie contrefaçon était demandée au motif 
qu'elle avait été pratiquée au stand sur les machines et devant les employés 



de la Société OXYMETAL FINISHING FRANCE,alors que l'ordonnance du juge ne 
l'autorisait qu'à l'encontre de la Société OXYMETAL FINISHING INTERNATIONAL. 

Les Sociétés ROTO FINISH soutenaient que la saisie était valable 
car les employés auxquels l'ordonnance a été signifiée sur le stand ont agi 
en l'espèce comme les représentants de la Société OXYMETAL FINISHING INTERNA
TIONAL, qu'ils ne se sont pas opposés au déroulement des opérations et que la 
saisie a bien porté sur des machines WIBRAL arguées de contrefaçon. 

2°1 Enoncé_du_groblëme 

La saisie contrefaçon autorisée à l'encontre d'une société peut-
elle être valablement effectuée à l'encontre d'une société du même groupe ? 

B) SOLUTION 

Enonce_de_la_solution 

"Attendu en tout état de cause que l'ordonnance du 24 avril 
1972 n'autorisant la saisie qu'à l'égard de la Société OXY
METAL FINISHING EUROPE (ou International) ne permettait pas 
de l'effectuer sur le stand de la Société OXYMETAL FRANCE., 
et ce quelqu'aient été les apparances qui ont pu tromper 1 
saisissante". 

a 

2") Çommentaire_de_la_solution 

Pour le tribunal, effectuer une saisie auprès d'une autre société 
que celle pour laquelle autorisation du juge a été donnée, revient à pratiquer 
une saisie sans autorisation. Or, toute saisie sans autorisation doit être con
sidérée comme nulle (P. MATHELY : Le droit français des brevets d'invention, 
p. 664). La saisie est une opération trop grave pour qu'elle ne soit pas sanc
tionnée par la nullité lorsqu'une condition substantielle n'a pas été respec
tée. La théorie de l'apparence ne saurait justifier ici une erreur d-e l'huis
sier qui a instrumenté. 

x TRAITEMENT DU TROISIEME PROBLEME (La contrefaçon) ^ 

A) PROBLEME 

2°). 2£i£S2.Ei2SS_^ês_£arties 

a) Prétentions des sociétés demanderesses 

Les sociétés dem.anderesses soutenaient que la Société OXYMETAL 
FINISHING INTERNATIONAL en donnant à la Société FINISHING FRANCE la gérance 
libre du fonds de commerce WIBRAL qui fabriquait les machines contrefaisan
tes s'était rendue co-auteur des actes de contrefaçon commis par cette der
nière ou tout au moins complice par fourniture de moyens juridiques et ma
tériels. 



b) Prétentions des sociétés défenderesses 

La Société OXYMETAL FINISHING INTERNATIONAL soutenait de 
son côté qu'elle ne pouvait être déclarée co-autiur ou complice des actes 
commis par la Sociltë OXYMETAL FINISHING FRANCE, cette detfniere étant un 
gérant libre, alors et qu'au surplus elle n'avait jamais participé person
nellement aux ventes et fabrications incriminées. 

Les faits de complicité peuvent-ils être retenus comme ac
tes de contrefaçon ? 

B) SOLUTION 

J_")_Enoncé_de_la_solution 

"Attendu qu'il n'est pas établi que la seconde société soit 
une filiale de la premiere et que par ailleurs le simple 
fait de confier un fonds en gérance libre ne peut en lui-

; ; même rendre le cédant responsable des délits que commettrait 
son gérant ; 

• Mais attendu qu'en l'espèce, la Société OXYMETAL FINISHING ' 
INTERNATIONAL quand elle a acquis le département WIBRAL de 
la Société COGEPRIS ne pouvait ignorer que les fabrications 
de ce département faisaient l'objet de menaces de poursuite 
comme contrefaisantes; 
Att. adu qu'en cédant (sic) à OXYMETAL FINISHING FRANCE la 
gérance libre de ce département WIBRAL fabriquant des appa
reils litigieux, OXYMETAL FINISHING INTERNATIONAL lui a 
sciemment fourni les moyens juridiques et matériels de con
tinuer et de reprendre les actes de contrefaçon du brevet 
ROTO FINISH ; que ce faisant la Société OXYMETAL FINIS
HING INTERNATIONAL s'est rendue complice des faits de 
contrefaçon commis par la Société OXYMETAL FINISHING FRANCE.. 

2^) ÇoïïSentaire 

Les solutions retenues par le Tribunal sont intéressantes. 

a) Il donne le' sentiment de décider qu'une société mère pouvait 
être responsable des actes de contrefaçon commis par sa filiale. La rè
gle pourrait éventuellement se justifier dans le cas où il serait dé
montré que la société mère domine la société filiale et à la condition 
que la notion de groupe de société soit reconnue en droit français. 
Or, tel n'est pas encore le cas si bien que société mère et société 
filiale doivent être considérées comme des entités distinctes. 



b) Le Tribunal consacre la théorie de la complicité en matière 
de contrefaçon. On sait que,sous l'empire de la loi de 1844, la jurispru
dence refusait de recourir au régime de la complicité (Cass. Crim. 24 mars 
1848, S„ 1848. K 579 ; Cass- Crim. 26 Juillet 1850, D. 1851. 5, 54). La 
solution reposait sur une idée essentielle a savoir, que l'article 41 de 
la loi de 1844 prévoyait liraitativêment las faits d« eomplieiti punisaa= 
bles en incriminant le recel, la vente, l'exposition en vente et l'intro
duction d'objets contrefaits, 

. Des lors^la fourniture de moyens destinés à commettre l'acte de contrefaçon 
n'était pas considérée comme un acte de complicité (Trib.Corr. Seine 16 mai 
1866, Ann. Prop. Ind, 1866.380 ; Trib. Corr. Seine, 24 novembre 1868, Ann. 
Prop. Ind. 1868.389 ). On avait alors songé à la théorie du co-autorat (V, 
Ch. Le Stanc, L'acte de contrefaçon. Thèse Montpellier, 1975 , n''50, p.76), 
Sous l'égide de la loi de 1968 aucun argument de texte ne permet d'écarter 
la complicité. L'article 51, 1 définit, en effet, la contrefaçon de manière 
très large en disposant ; 

"Toute atteinte portée aux droits du propriétaire du bre
vet, tels qu'ils sont définis aux articles 29 à 31, cons
titue une contrefaçon.,,"» 

Encore convient-il de noter que la simple mise en location -gérance d'un fonds 
de commerce ne constitue pas un acte de complicité. Il faut que cette opéra
tion soit réalisée, comme l'indique le Tribunal/avec la connaissance chez le 
propriétaire du fonds des actes de contrefaàon que commettra le locataire-
gérant. 

En donnant ce fonds de commerce en location-gérance en 
connaissance des actes de contrefaçon, il est possible de dire que le proprié
taire du fonds a fourni les moyens matériels (matières premières, installa
tions, outillage, éventuellement le personnel) et juridiques (le contrat de 
location-gérance) permettant la réalisation des actes de contrefaçon:. On ob-

• servera, donc, qu'en l'espèce le propriétaire du fonds pouvait être condamné 
de la même manière en tant qu'auteur principal sur le fondement de l'article 
29 pour fourniture de moyens, 

"en vue de la mise en oeuvre d'une invention brevetée". 
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DiïOITS DB TIMBRE ' • 
PAYES A FORFAIT' 

Décret № 70-521 
.düí 19 JUIN 1970 
e * W & » «4» «Ч» « 6*» ла. 8 « « Л iH» « * вот w * 

AUDIHÎÎGiE DU 7 
OCTOBRE 1974 

52 ' CHAÎ'ffiRE 
1ère Section 

б AVOCATS • 
1ère décision. 

iiïoHI'fG IirriilíIiAÍIO» 

luir.'se, 3ioí:e à JHA

; • s • 
14.325/72 ENTRES la Scciété de droitHaméyicain 

• 17.251/73 • ROÏOFBIISH,qOMPAITr^ siège 3700 Ear.t 
AS3.8/5/72 ftxttràailioèià, "Keàaïaaaoo, MidiiganU.S 

. 5/10/13 .. . • .Société â*3^Xî'I^IMlOîLDES^JS£Œ^S 
'. BXÎSRTISS Trois'HvîlTonsT" CLICffl (ïïauts»d.e"'Se 
• • •• .̂ " . représentées par Maître™—"———— 
;• m 2 Mau'riC© HIBÂpEAU DUI4AS, avocat, assisté de Me IMÏ 
' . ;. • • . . LY, avocat plaidant» ^. 
• " . , • Société Française C Q G B P K Ï S COÎ'D; 

• ' • , • G 5 I E GEJaSRiU^ÎDES, pEODUrrS^ilOT 
' pB^SÏÏÏîBDDSS, St'é anonyme/siège' 155 

.: • . rocite d'Espagne, TOULOUSE (Hautê Garor 
représantée par î»L.ltre~~r~=~~— 

, ,'Jean JîOUSLp avocat j assisté de Me OOïfflEAÛ  avocat plaidar 
" ; Société^OmffiTAL FIH^ 

• • anonyme^ siège Zone Industrielle^ rue 
Bertkelot/BESAHœiT (Doubs)./-représente 

par Me Yves C H A S T I E R; avocat^ assisté de^He COMBÏÏAU^avocê 
• . . plaidants 

' '• Société anonyiM\_^ASTAIGîra^.^siège 60,ro^ 
• de V/attigniesn pX&S/représenté© jsar'I 

Jean ÏÏOUBL, avocat. . . ' .• 

siégeant en audience publique|—»— 
T B'X'B Ü N A L, 

T.iLAIH}iaEïïi5T?î.(Suisse), 
55.,avenâ  de 1' • ~ Après que la 'cause eut été débattue on audien( 

publique le 16 Juin 1974 devant Hesaieurs B.ARÎX)UILLSÏ, V; 
Président, ROBIQUBT Mademoiselle R.OSKEL, Juges» assis' 
de CAIREL, SecrétaireGreffier, et qu'il en eut été délil 
ré par les, magistrats ayant assisté aux débats, 
" • • . • 'A rendu en PREMIER RESSORT le' jugement contra
dictoire ciaprès: »^ 

• Attenduique la S'ociété américaine ROÏOFIÎÏISH 
ÇOICPANT est titulaire du brevet français •'^l^^J^â^Â^^Sl^^ 
intitulé "Procédé et machin© de. finissage''^ demandé le 
5 novembre'1964 avecpriorité.Qffléricaine da ̂ 12 SToyacbra 



X. 

• 1963 et délivré le 2? décembre 1965; 

Attendu que, par actes' des 1er avril 1969 et " ' ° 
6 janvier I97I, elle a concédé à la Société Française ROïO • 
FINISH uhe licence exclusive de ce brevet, notamment en ; • 
Franca, licence qui a été iriserite au Registre ITational des 
Brevets le 16 Juin I97I, sous le № 61.030; ^^^L. 

• . ' ' 

/

Attendu qu'une gp^uslicence a été accordée à la • 
Société allemande GARL KURïlSPrSSîrrT^s par celleci à 
la Société Française C0G3PRIS, qui l'a exploitée dans son 
département VIBRAL; que les souslicences ont pris fin le 
31 mars I97I et oue la Société COGSPRIS a vendu son dépàr • 
tement \iIBRAli à la Soèiété suisse OXYÎvîBÏAL FINISHIIÎ&(Suropô).. 

^PDJ: acte du 18 novembre I97I; — ~ — — — —: 

Attendu qu'en vertu d'une ordonnance du Président 
du Tribunal du 24 avril 1972, la Société américaine ROTO i 

, FINISH COMPAÎ̂ nr a fait effectuer saisiecontrefaçon à 1' • ; • 
encontre de la S"ocaei;T''DArH£n!îXTI^ le 25 
avril 1972 à l'Exposition biennale de. la machineoutil,. 
Palais de la Défense à PuteauXj par description d'une ma • 
chine de finition V/IBRAL Se230 et réellement de documents 
correspondante; — — —  —  — — . — 

Attendu,que le 8 mai 1972, la Société américaine " 
ROTOFINISH COîîPAir/ et la Socié̂ ré française ROTO FIÎÏISH 
ont alors assigné la Société COGïïPRIS Compagnie Générale 
des Produits Industriels et de Synthèse, la Société OXTílETAL 

• FINISHING EUROPE et la Société OXTiISTAL FINISIGNG IIJTERîTA • 
TIOHAL, aux fins de faire dire que la Sèciété. COGEPRIS d' i 
abord et la Société OX№ïAL FIHÏSHIÎÎG IlfTERiaTIONAL ou 
EUROPE ensuite ont fabriqué et venda d çs machines, notam
ment les machines V/IÈRAL décrites dans le procèsverbal de 
saisie,quieconstituent une contrefaçon de son brevet 
1.426,991, de leur interdire la continuation de fabrication 

.011 de vente des machines contrefaisantes, sous astreinte de 
' I.OOO F parainfraction constatée, de les condamner conjoin
tement et solidairement à leur payer des dommagesintérêts 
à fixer à dire d'expert pour les contrefaçons antérieures 
à la cession du département VIBRAI par COGEPRIS à OXYÏ'ïSTal. 

. FINISHIiTG INrERITATIONAL OU EUROPE, de condamner cette 

. dernière soeiáté à leur payer des dommagesintérêts à fixer 
par expertise pour Im contrefaçons postériouros à oette . 
PAGE DBDXIM • . '. 
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. , ' fiâssioa, de condamner les défendeurs conjointement et" 
•, • solidairement à régler sur ces "indemnités des provisions . 

de 50,000 Б' à ROTO FIIflSH СОйШТГ et de 100.000 F à la ' ' ": 
. Société française ROTO,FINISH, d^ordok^s^la confiscation' 
• •; •' des machines contrefaisantes, au profit de la Société , • 
;• .américaine ROTO FiriSH GOMPAITÏ et d'ordonner la' publica» • 

tion du jugement à intervenir dans cinq journaux ou pé
. . riodiques au choix de cette dernière Société et aux frais 
V.: •' des défenderesses, le tout avec exécution provisoirei " 

. • • • Attendu que la Sociét£JJAST,ÂlGNS, Qobstituée^ 
la Société COGEPRIS, par suite de^fusîon^^aBaorbtion, a 

. . сбпШГ1Г"*'ЙГТЖПШТГСе" du bfeveF'x « 4ЖГу^Х°*рои^''й'^аи^ x«4^b»yyj. pour ue^aut de 
nouveauté, "aîrïïebmHe''''ïïê  son égard et 
à leur condamnation .à 50«00Ô> F de'dommages»iatérÔts pour 
procédîire abusive; que^ subsidiairement, elle a..<îfô3iaadé • 
acte de ce que les demanderesses reconnaisriiiiQav qu'aucune 
condamnation ,ae pouvait être prononcée csontre elle pour 
faits"antérieurs au 31 mars I97I, d ate de cessation du 
contrat de souslicence et conclu qu^il ne pouvait уж avo: 
condamnation prononcée à soa encontre solidaire ment avec 
la Société ОЗЖЕ'Ш FiaiSHING INTERHATIOITAL et la Société 
OXWHKL FINISHING ÏÏUROP®, pour faits postérieurs au 15 ; 
février 1972, date à partir de laquelle en application ' .• 
du contrat, de cession du département v/I3RAL, elle n'a plu; 
eu de responsabilité dans la fabrication et la vente des 

'••'\machines litigieusee; 

Attendu que la Société suisse O X ^ E T A L F I N I S - » " 
НПГО ПИВН^ТАТЮШгЬ a demande acte de ce que'ОГОГЗТАЬ 

, FIHISHUNG EDROPE n'était que son ancienne dénomination 
V, sociale, a conclu à la nullité̂ ê̂ l̂̂ ^̂ ssdaije pratiquée le ; 
^ '•• 25 avril^ïS^2Ibo"^eT?"ayant été sux le'b'tanT'a'"̂ ffire~aïï̂ ^ 

Sôciité et sur des machines qu'elle ne fabriquait .pn s, 
> ; : à'ia nullité du brevet 1*426»991 pour défaut de nouveauté 

'J''au débouté des demanderesses à son égard et à leur 
J',' condamnation à 50.000 F de do тепа ge sint érê t s pourprocé» ; 

dure, abusive; — ^ 
•V' . • Attendu qu'en vertu d^une ordonnance du Pré'

. ::v'^'\''''-Qxà.erà du ïribunal .de Grande Instance de Bobigny du . 
'-'y:-^-:''- •'••IS septembre 1975, la Société.américaine ROSO SIMlSE-'y 

••: .'• COMPMÏ a fait effectuer saisiecoatrefaç'oà 1# 24 ^ ' 



i 
1 
1 

•. septeabra 1973 dans los locrus de là Sooiété OXMTAL • 
. • ' FINISHING FRAITGE, par description d'une machine de fini

tion VJIBR/Jj Зб420 et réellement de, documents corréspondaintsî 

'• • Attendu que, le 5 octobre 1973, la Société amé . 
ricaine ROTO FINISH COMPAÏÎY et la Société Française So 1 

; /• " ciété d'Exploitation des procédés ROTO FIiTISH (ancienne •• 
' • • • • ment Société Française ROTO FINISH), ogJL^Tj^rg^assJ;^^ ' 

Société ÛAlîISTAb FINISHING FRANGE, en contrefaçon "du brevet ... 
'\ / " ' •1 . 4 2 6 . 9 9 1 , aux fins de défenáe de ¿?6ursui!vren!a fabrication 
,• ' '" •. , et la vente sous astreinte de I.OOO F par infraction cons ' 

tatée, de condamnation à leur payer des dommages^intérets •' 
• • , à fixer par dire d'expert, ŝt par provision la somme de ] ' : ' ' ' 

• :'• .50.000 F.à la Société ROTO FINISH .С01СРАЛТ et celle de i • ' 
•.. •.. 100.000 F à la Société française. ROTO FINISH, de confisca . 
• . •tion ,des machines contrefaisantes au profit de la Société' 

"• •• '. ROTO FINISH COîîPAîrjf et de publication du jugement à inter
. 'venir dans 5 journaux ou périodiques, au choix de la ¡ 

4 '.. Société, ROÍDO FINISH CÔ PAliI et aux frais de la defenderás ' " : 
' • ." . 9 e , le tout avec exécution p r o v i s o i r e i — — — — — — — — ~ — ~ ~ ; 

•' ' ••':; . Attendu que la Société OXIi'iEïAL FINISHING FRANCS " | 
• " ' a conclu â la nullité du brevet 1.426.991 pour défaut de • 4 

• . ••'nouveauté, au débouté des demanderesses à son égard et à .• .  1 
. .'• leur condamnation à lui verser la somme de 100.ООО F de ' .. • ; 

* ' ' dommagesintérêts pour procédure abusive;————.«—''^ ' _ , 
' '• ' ' i 

Attendu que, dans le dernier état de leurs • 
. • écritures, la Société ROTO FINISH COMPAIiY et la .Société • i 

'• d'Exploitation des procédés .ROTO. FINISH ont. demandé la /J,..̂  \ 
jonction des deux instances,, conclu au. rejet des demandes' • j 

' reconventionnelles on nullité de brevet, nullité du j 
, .' ' •• procèsverbal de saisie drossé le 25 avril 1972 et en  | 
• • ' dommagesintérêts et domandé la condamnation conjointe *• \ 
• • V ' • et solidaire des Sociétés CASTAIGNE, OXIÏ'lETAL FINISHING ;. 

. . INTERÎiATIONAL et 0XYM3TAL FINISHING FRAIÎCfî aux sanctions  ;| 
• ,• requiqes, la condamnation de la Société CASTAIGNE à laur i 

 verser une inde.inité à fixer à dire d'expert et par 
. ' provision la soane de 100.000 F, , de la Société ОТШТКЬ \ 

. •• • . FINISHING lîîTERIÎATIONÂL.à 1 eux payer иле indemnité à fixer •! 
par expertise et par provision la somme de 100.000 F et . |

' : ' • poui les. faits qui lour sont communs la condamnation ^" i. 
' • ' • conjointe et solidaire de la Société OXBíBíüAS FBOSSÏÎîG..  ri 



• # 

;,.\œB№AÏIONAL et I0, 'Soeiété OXIMBTAL' •ï'imïSHIÎÏ& PRMCE à' , ' 
• 'leur régler une Inde rouit é à fixer, par dire, d'expert ot 

par provision là somme de IOÔ»OÔO F , le tout avec exécu.'*
•.. :. • • tion provisoire;— 

''•3^^(m^^^--'--'-'^''- •' ••' • • Attenda .qua les Sociétés V\STAlG'№/OXYMBTil. 
;f3̂ ;̂  v •••••'•^•:':r. M^SHIIG IMBRHATIONAL'et OXIMBTAI* FirXSHIlI& PRAHCS ont 
.''•'̂V " oonclo. au débouté. de ce a demanda s, au donne acte à la • 
V % ' S o c i é t é OXXlCBmFIB1SHI2J&'FRMOS de ce qa^elle demandaJt/'. 

• la nullité de, la ' salala. du i25 avril,:I972 ;• et à 1« ad jodicav
•tt'*;./ ''.v.'.'̂  ••••'*:*r. "tion poor • le surplus du bénéficé de la urs precédaates •','*•'-. 
']'fS.-': " /• •'• •: conclusioasI• 

•I • . hi' 

• Atte,adu qu'il'y a'iieu de jàindre'les'dea^ •,. 
'•r;;;"ìn8tances en'raison de leur connexité' pour y repondr® par' 
;•>: un seul jugementi— 

SUR i s s a ffiVSîîDICAÏIONS' ÏÏSS DEMA^^^gg^. 

" Х-'- ̂: •" Attenâu que le ̂'brève t Na'I»426C593Tdi la Socié»»4 
'.>;.•'•<.-'••-,.'. > .,','*,-̂ X-vté ROTO FIHÏSH COMPAMT décrit on -précédée finissage, dans^' 

•'•"'•\'.7 lequel le mélange,des pîeces*à finir _e% des agents de•̂ >'' 
.i'-, '• *vvv7' finition introduit en partie, basse'un'appareil es'bsou».'/ 
••"''•••'•• ••''.,' "mis à des vibrations qtii provoquent'd^une part an'mouve«Ц 

••• " '•' л.г'̂ Ч - ment de giration- ffo'tt'anf les'agents contre les'pièces ét.̂ 
.-• •• * d'autre part par" un" déplacement'ascendant du''mélange 'jus-"" j 
•*' •. , i . qu'^ une partie hau;̂ e ou iest disposé im,. ta£M.a à travers '.'̂;. 

v. lequel'les agents'de finitiô'n те tombent"'dans' la'parti©  •• 
' '. (;̂').'''''.'|,'\ basse''cependant les pièces finies étant de dime.Qsious 

• •.fl.y'.'V' •". plus importantes sont' coĵ servées ' sur le _tamis puis éra- . 
:.•••'••••'•''•,,";•.• ''L'': cuées ' vers' l'extérieur? .qu.»ainsi",' il'n'y'a pas besoin .dé 
'•-'•'•.*•..••••! dépla'cer l'ensemble de 1 * appareil .до.йг séparer les pi'èces' 

•';..••-;',."-.-:: > ,4 finies des "agents, dé " finissag^^^Ué'daas lâ oas le 

'/'X^^.'-^ nouveau cycle •d'opératioû|r 
'•' : • •• : "''Attendu.' que .le- brovet :dëcri^> en od-i;re ̂  "' deux '• • 

'.types.'de 'dispositif pour la raisè'e^^o^wre"^"^ procéder' 
,•••',12/ un'dispositifde type' vertioal. coiaprenant on oaisson 
' d© ̂  forme généraleeyliadriqae à. fond m'c 
•'.••séparé en on® parti© asoendaût© ©t 



par une Gloison verticale interrompaay le mélange s'élève 
àaas la partie ascendant© et ̂ par àeasus la cloison rotom-
be daas la partie descendante au sotmaet de laquelle se • 
trouve lo taiais de séparation; 
28/ un dispositif de type spirale comprenaat une auge de 
forme hélicoldale de section arquée dang laquelle monte 
le mélange jUSqu'au sommet où est dispoàé le tasàis de 
S^paration; — ^ . . ^ 

.•'.y*̂''" • • . '.' •' Attendu que ce brevet a fait'l'objet d'un avis \ 
!^t^'^'''V'' ''^"^'^ ̂ 5 nouveauté délivré-le 18 févràer 1972, sous la référence '-

Attendu que les demanderesses ̂ ^^^^¿£¿££¿1. 
ÏS/ le procédé qui.consiste à introduire les pièces à finir, 
et un agent de finition dans une première zone, à soumettre -
ie mélange formé des pièces et de. l'agent de finition à ; 

. dop vibrations et à déplacer le.mélange de bas en'haut se-.; 
' "^^^ ' ,•'"•• Ion un trajet hélicoïdal jusqu'à une seconde 2one, à sépa-! 

i'.ar l'agent et les pièces pu^s à renvoyer cet agent par 'j • 
• " "\ êr,&vité jusqu'à la première zone' ©t à dédiarger les piècesr • 

lo' èyol'e de finition pouvant être répété jusqu'à ce que les . 
.;' piàca^ aient ' atteint un degré de finition donné,' les piè- ! , 
• ,.••','•-•000 à finir'pouvant être soumises au contact de matières de, . 
''''•'•finition de" caractéristiques I diverses dans des ^ones succès-' 
^ ^ V . ' s i v ^ s i - - — - - - - - — — - — ~ — - r — ^ ' i* 

i*'' ]' . ' ;• .,''\. 2â/ une' 'machine qui comporte,un caisson vibrant en forme- '[ / 
•. ••••''.'/'•'•- ''d.'aug© hélicoïdale contenant, une zone de réception à la " ,[; 

'•?':••) ̂ '•"^:;y' '•'.Pf^yti© basse ©tune' zone de-séparation à la partie haute,' 
' '•:'̂^̂  la matière à finir et un a^nt j 

'^yt''•,,''""•--filûitionJlp^'des mpyens vibratoires orientés de façon ç-""-- i;-
•'•••'•••"'"''•• -V' •••''•''"'.déplacer le mélange de pièces et d'agents de finition de •''••• 

, ppy^ns pour ramener la matière de fini-fcion à la sone de , 
' r̂ ô -p1?ion et pour décharger les pièces finies, les moyens '•. 
d^'séparation pouvant être constitués par on élément percé :"• 
ĵ t'iypug multiples et la machine pouvant être munie de .-. V;,; 
laô̂  pour Introduire on liquide dans la chambre de ' , 
"•^""'sxœi€B' ' • • • ' • • •• 



.... . ; 

7 OCT. 74 

• finition et poux l'en évacuer;, qué los moyens de sépara, 
; tion peuvexit être articulés d© façon'à pouvoir être ou' 

' /̂  •'• verts pendant une opération de f i n i t i o n afin.', do permettre: 
aux pièces e t à l^agent de finition de retomber par 1 ' 

" ouverture pour retourner à la aona de réception et à,^ :•:. 
'••..•.: pouvoir être fermés afin de séparer l^agent de finition 

et/de décharger les' pièces, et que. la chambre de finition 
: T. a une forme d'auge hélicoïdale dont le fond a une seotion 

transversale arquée, cependant que l'arbre de transmis "• 
• sion des vibrations est disposé verticalement s 

' ' ^ • • . ; • • ... • ' • , ; , • • • V • ••• 

• V, • '. Attendu qu'âJ. en résulte que los demandera se® s, 
"ne revendiguent, dans le brevet № 1 . 4 2 6 , 9 9 1 que la (yLa-.-- ' 
positif type spirale'et "''Ï0°"*Drocédé dans son applxcatloa . 
ce disposrtiTT — — 

6 . •' 

- s ? 

, i 

SUR LA V.ALIDITB.DSS BBTFÎILDIGASIOÎÏS; 

'1 • 

1 
1 '1 . > '. 

\i 1 1 . " " . . , ; 

•;̂ V«̂ '.V-:p\; 

, ' '  .Attendu que les défenderesses allèguent que ces.'' 
caractéristiques sont nulles, poux, défaut de nouveauté! 
qu'en effet, le précédé e't les dispoBitifs décrits au ..̂'̂  

I brevet français 1^426 „991 avaient fait'l'objet "DU brevet 
américain déposé . le ' .12 ".novembre 1963/. par la- Société .•  ' '• 
ROTO"FINISH COKPAl^T, avec la mention'de BALZ; comme inven
teur, :9t,délivre le 22 décembre 1964, sous Ip H£XlI6I^993,> 
mais qu'ensuitôj'devànt UNE demande.de brevet Î'IAC KJ3ixâA^ 

•,i„ déposée la 23 février'1965,\ une procédure d*int®rfér:?iscô 
;. a été instelJte par ï'Offioe'dès brevet'a.'dea'Etat^S'his 
; •d'Amérique, pour " délimiter lesdroita réspecttrs de B A L Z ; 
, et de IIAC ÏŒBBBNJ' qu'il "en 'est résulté que si'l'UC K I B B B N , 
^ était le premier inventeur d'une machina type spirale, 
BAL2 était le premier invant'eur des autres caractériatiquôd, 
• du, brevet;', s© Ion lesquelles''des machines MBDIAMAÏIG ' 'â  
; .avaient été largement di,ffusées aux Etats Unis en ÏS.62. et7 

1 9 6 3 / c e pourquoi la "brevet" "américain •..3̂ 161 «;995 avait:
été maintenu en ces 'caractéristiques ainsi qu'il ressor" 
tait de aa réédition № 27^084'dn 2'mars .19711 "Ô iSî .danŝ :. 
ces oonditif "" 

i' T v' machines 
.... « ...'i-. 

l0s~caract®rïsTxqwi*°â [ ï ̂  426 3§^^^v*^ 
-M';'.., 

a* ' • '• ' ' . 1 

;*,;sa date de priorité':du'I?'aovejabr©'̂  1963î .'qtiq lô."eaal poiat^, 
''pion-.'àivulgaé par les dites'machinas',çonoerné 1^adoption 
d'un oa&sson 



í 
que cette ̂ jugle^^vn^,,^^».,^^ pas bre-
vetable coraae ne présentant pas d'avantageiT^parurGarTors 
p'ar*rapport à la variante de type vertical; qu'en outre, 
ce dispositif de forme helicoïdaie n'était pas luimêûie 
nouveau сошае ahtérioi'isé par.le brevef .français PODMORE 
et BÛULÎON'délivré le 5 septembre i960, sous le Ш . 
1.245 V7 • 141 

V 

*' . - -

••"'t','y. 

Attendu que les demanderesses contestent que 
les machines MSDIAI'IA'XIO aient publié les caractéristiques 
décrites dans le brevet américain 5.161.993» puis lé 
brevet français 1.426,991, alléguant. que 1 'inv'ôntiân. de 
BAIiZ a été établie par la conception et la fabrication 
au,début de 1965 d'une machine expérimentale de type ver
tical, mais que .celleci a été détruite sans avoir été 
commeroialisée et que la commercialisation de ce type de 
•machine n'a été finalement entreprise qu'à partir de 
juillet 1964; • 

' • Attendu'que dans leurs dernières écritures, l 
les défenderesses soutiennent alors qu'à supposer que les'' 
machines î'EBDIAî'IAÏIO ne comporjrent pas les caractéristiques 
du (brevet français 1.426,99Ï, il_résulte_de_^^ 
ûj^^£tèrilâxence_au^^ j 
di^'iulgMe^xant la date de priorité du 12 novembre 1965; • •• 

Attendu que dans ices conditions, il convient 
pour apprécier la validité des caractéristiques revendi—. ; 
quées par les demanderesses dans la présente instance, • ,. ; 
d' étudier ' s^ccessiveaêut les machines Ï'ÎBDIAÎ>IAÏIG, 1^ . ] 
dl!v'ïïga'txon''alî^uérd^ machine BALZ et .le brevet •' 
РОШОНВ et ЕОиЬТОгГ; - - -—-- - -— 

А/ SUR LES ÏCACHINSS М Е Б Ш Ш Ю : 

Attendu qu'^ résulte des documents produits 
et n'est pas contes'Sé a la barre par les défenderesses 
que les machines de finissage >ÏSDIAI"1ATIG exposées à 
.Détroit en 1962 et coomercialisées aux.BtatsUnis en 1965 
ne repyqduisent^^P^ s caractéristiques revendiquées, par 
'Xes'^deaSSerêssesSa^ le brevet français 1.426»991, non 
•plus que dans le brevet^ américain 5*I6I.993| q4.'en. effet » 
ces.Machines ont fait l'ob^at de la part de la part de • 
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.Société ROÏO FnriGH GOMÏAHY des brevets français I.325«8T9 
et I*342«922 correspoûdant^iia brevets américains • ... 

• 5.073.078 et 3.075.079, dont il résulte que le mélange .̂̂  ':\ 
des pièces et des agents do finition n'est pas soumis à • ,.3=. 
un mouvement ascendant dans la cuve de travail qui n'ôstcïï: 

;vpas munie d'un déflecteur, et qu'il faut basculer cette :;v̂v 
cuve pour provoquer la séparation des éléments au moyen dar'L 

, tamis, interrompant ainsi le cycle• d© finissage; qu'il • . 
. s'ensuit que les raacliines MïïDlAI'ÎATIC n'ont pu divulguer.;' v,.; 
'•• lâa»..S^aûti£i^^iit.a revendiquées par'T^es^^emaSîeresses " ' 
.'•dans le brevet françB:FTr42'6T99r;"^^~^s^^.^^ 

в/ SÜH LA. HACELîiB EXPERIMSKALE B Ü Z s 

M-' .-•}'. -/r. 

Attendu qu'il résulte de la procédure d'interfé:,; 
renée américaine ef n'est pas contesté pa.r les deaianderes— 
ses, que BAL2 a conçu, construit, puis expérimenté en J'''^'-

juillet i960 une machine de finissage dans l'usjne de Xa"' 
SociétéROÏO FIUISH COMPAîïY, raisoft pour laquelle ila été.'4 
reconnupar l'Office des brevets américains comme le pre. "i,̂. 
mier iè.ven'teur du procédé et, de l'appareil dé ' type verti' 
cal'décrit's dans le brevet américain 3«I6I»995; «^5«. que ' 
cette machine èxpérimenta3j.0 a été ensuijîQ. ̂.aissée daas la • 
cour de l'usine jusqu'à fin ï962.ou en 1963 époque à la
quelle elle a été détruite et que ce n'est qa*en. 1S&^^ quô"""! 
la Société ROTO FIHqH COOTAÎÏX a commeroiali.s8 des appîirall̂ 

de ce type sur des études reprises, en 19651 • _ 

 Attendu que les défenderesses'soutiennent que 
le fait d'avoir laissé laTHacEné dans la 'couî'̂ ê 'Boi'ee'̂ ilx .,• 
^^^^l£^^^uàXiP~j|S,„,Ji^l®'^ 1960 a,pour le moins,fin..!962 •• 
constitue la divulgation du procédé et du dispositif de : 
base décrits au brevet français I»426«9911 

л 

• " Attendu que le^ demanderesses fon^observar J 
que lés défenderesses n'ont pas articulé ce ĉ oyen dj^." 
divulgation dans leurs écritures| 

. y • 

• Attendu, en tout саз, ou'^un&^jJ.yt^gati^^^ 
une' publicité qui doit être certaine| 

, • ' • •' ' * 

. . Orattend^ qu'il û,̂ est pas établi que la.coor 

-ri/.-



ч . 

X̂•... 

. / д . ; - V - , ; ' ; . 

• I 

d' l'asine ou était laissée la гаасЫпе était ouverte ajt 
public; qu'ells y ait été abandonnée .sans bâcjb,9 de pro~ 
tectlon et que, aême dans ces cas, son aspect ait pu 
.permettra À des persoHnes étrangères à l'usine' de compren
dre structure interne et son fonctionnement; ~ —  — — 

Attendu que, dans ces conditions, 3tàpreuve n'. 
est, pas apportée que le pr^oce^5e'~eT*Te*^sp^3i-G^ 
:̂ '3V3̂ ïques'"aâns le brevet français .1.426.991 ^ient été •' 
divulgués par la circonstance que la machine expérimentale ' 
BALZ a été laissée dans la cour de l'usineROÎO PINISH 
СОМРАЗГГ de 'juillet i960 à fin 1962 ou 1963; qu'il n'y .a i 
donc pas lieu de rechercher si''̂ |e brevet ^e type hélicoï
dal ne'constituerait qu'un équivalent techniàque du. type,; 

С/ m ЕБ BRSTB'J} PODMOHS ET BOULTOWî — '• . 

Attendu que le brevet français PODHORE et SONS 
Il LMiaSD et WILLIAII BObLTON LBIITED, demandé le 24 décembre 

1959 et délivré le 5 septembre i960, sous le №1.245.714, 
est intitulé "Perfectionnements aux'broyeursvx^ro^^gxra^;
toires»; {((. 

Attendu qu'il y;est indiqué que la diambre de : 
broyage comprend des paroi^ cylindriques intérieure et 
extérieure concentriques autour d'un axe vertical et â._ ' ' 
ainsi une forme annulaire et non circulaire comme c'était • 
précédemment le cas; que 1$ fond de cette cha.mbre peut 
être plat, caais de préférence présente un contour montant 
dans le sens du mouvement giratoire de la matière, qui, 
après avoir atteint le point le plus élevé de ce fond, 
retomb» en cascade sur un déversoir ou gradin pour revenir 
au "niveau le plus bas oii un orifice de décharge pratiquai
dans la paroi cylindrique extérieure est muni ,d'un tamis 
permettant là séparation du mélange, la, matière broyée 
traversant ce tamis pour être recueillie à'1 ' extérieur, 
cependant que les boulets de broyage restent à l'intérieur 
de l'appareil; qu'un volet articulé ou coulissant peut 
bloquer l'orifice de sortie, afin de maintenir la matière 
dans la machàne jusqu'à la,'fin de l'opératioai — 

ÎAGB Ъ1ШШ 
Attendu que les défenderesses soutiennent que 

- • y 



il 

;. •„•'.' ;.. . •. ce brevet enseignait les caractériatiaiiès revendiquées 
•'V';: , ,;• ' ' ..; , •ЖапзТТТгеуеГ"Ж^^ 

• ,' documents, le mélange,de la matière à traiter et des 
. ' ' •• • agents de traitement se trouve entraîné par l'appareil 
• .' • . * ,• ; vibratoire à axe vertical selon un mouvement ascendant 

' .. • • •. •• jusqu'en haut d'une rampe hélicoïdale puis est séparé au . ''. 
 'л . ' , • •: • . moyen d'un tamis, la matière traitée étant recueillie à 

• . . ' l'extérieur, cependant que l'agent de traitement reste à 
7 OCT» 74. • l'intérieur de là machine, sans qu'il soit besoin pour réa« 
.52.; CH-2rS,. ..... user cette opération de basculer l'appareiL. ou d'inter

. •• rompre ainsi le cycle de traitement? qu'est encore prévue 
• . ••. .:• • ' la possibilité de maintenir le mélange à l'intériam* do 

•r- ' ' • .•l'appareil pour un nouveau cycle de traitement quand celui. 
• .ci s'avère nécessaire; ™~™~~«»~.~«™~~~~~~"'~̂ ~— 

Attendu que lès défenderesses allèguent que si 
le brevet PODMORB et .BOUÏiïOîî décrit un appareil de broyage,' 
il y est spécifié que celuici peut encore réaliser le • . .. 
lustrage, polissage ou ébarbage de pièces métalliquesr qu' 
elles indiquent que, pour ce faire, il suffit seulement de 

'/.. • •. modifier la position du tamis afin que sa traversée conduis^ 
•y; •' _.V •'.;,'•'• .non plus vers l'extérieur, mais vers l'intérieur de l'appa
c • "'" , reil; qu'en effet, dans le finissage, le tamis est traversé 

• par lès agents de finition qui retorabenjr ensuite dans le 
.• ' • bas de la machine et retient les pièces finies dent les. 

\ dicensions sont plus importantes pour qu'elles soient . 
; • ••'''.• évacuées vers l'intérieur, alors que dans le broyage, c'est 
°, . ; ; la matière traitée; réduite,en poudre, qui traverse le . 
. ' .V • ; •;• •; tamis pour être ensuite recueillie à l'extérieur, cependant 

•'•;,'.• ' • que les boulets de broyage, plus volumineux, sont retenus 
, ••'> • • ' .' par ce tamis à l'intérieur de l'appareil; que cette modifia 

•' '̂ cation dans le dispositif de séparation ne constitue qu'un 
^ '¿V • : emploi'nouveau non brevetable du même moyen ayant la même 
•'. , •''••''•••.•'• /* • • fonctioni 

Г., 

^ a i ^ attendu qu'il apparaît ainsi que le broyeur 
•  'décrit dan-B^n^revet PODHORS ne^jieut_^tr.e_ut^ 
• le finissage sans subir de modifications; que cèllescx' 
. :..ne sont pas enseignées dans ce brevet; —«.».~™«~— 

• y - - ^ , ' Attendu, en outrég qué, dansle brevet ROTO
i.:̂ ̂.' r"::'''i/̂;.' HITISH, le' fond de la cuve hélicoadale présente une seotioa 

arquéeg'par exemple sensiblement demicirculaire,ce>endant 
que là , separation du mélange s'effeotae en parti© hattW'' '. 

'•/ * ^ > 

•Шт. 

( 



1'^ i 
de la cave, alors quo, dans le brevet PODMOEl^, le foM 
de la cave est transveróalecrieht plat et quo. la separatioa 
du,mélange est réalisée en partie basse de la cuve après 
chute sur un déversoir;' — — — — • — — — — 

Or attendu qnĵ î ..,,;â âraî ^ ces différences' 
/"constituent des aovens 'aux 'lo^^ionâreT'Tesu^^ 
/ rent s r Ipondantan la^^ 
1 frottement alors que le broyage est opéré par .percussion 
\ des agents de traitement sur les produits traités; ~— 

V.' • • Attendu, en effet, que, dans le brevet ROTO 
. ••' ;. :• • FINISH,. la section arquée du fond de la cuve correspond 

. au "mouvement de giration localisé" ou à la "trajectoire 
; • • .-, , orbitale localisée" du mélange, indiqués comme taettant en 

• •. oeuvre le finissage'indépendamment-du mouvement de trans- ' 
' '•; •'•.• lation vers le haut, cependant que le brevet PODHORB ne 

• vise qu'un mouvement giratoire. autour de la cuve perinet-
tant la progression du mélange dans l'appareil; — — — — 

' • Attendu, par ailleurs, que dans le brevet des. 
• • ,•- • deraanderesres, la séparation du mélange s'effectuant en : 
: -, - partie haute, les pièces finies sont dirigées sur le tamis 

. . • ,"• ••*'. puis vers 1'extérieur par le mouvement ascendan,t dont elles 
• subissent encore les effets, cependant que dans., le brevet 

•• . , PODMORB, les pièces broyées^ réduites en poudre^, sont 
^ • projetées vers l'extérieur -̂ travers le tamis par la 

, • • -, , ' • force de gravité provenant de leur chute sur le déversoir * 
V •-, et leur percussion paries boulets de broyage; — 

Attendu qu'il en résulte que le brevet RO'TO 
Flîf ISH Dr ë s e at e des moyens nouveaux dans *IeTrr**~Ï̂ Tîr!re~w 

ques revenaiqueœj)"aFT.es demanderesses dans le brevet • 
. ' 1 , 4 2 6 . 9 9 1 sont protégeablGs ©t que les défenderesses doi

vent êtïî  débout'?§"3"'TOnrccr demande de nullité pour d é -
X . V* . ^® nouveanté;-"—~ — f — — 

.SUR LA SAISIE DU'25 AVRIL 1972: — 

• Attendu que par ordonnance^ du Président de ce 
Tribunal du 24 avril 1972, -îa Sooiété-ROTO PIIOTH COîffiAOT 
PAGB. DOUZIK© • ' ̂ y. : . , : , : .. . -i 
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a été autorisée à faire effectuer aaisiecontrefaçàii • :'• 
par descriptiou pour les macMjies "et réellement pour les 
documents afférents à l'encontre de là Société QSYI'IETAIi •• 
FimSimiG SUaOPE/ cèssionnalre'du"département ' 'iflBRAL'do 
la Société COGBPBIS,. à l'Exposition biennale de lamachine.' 
.outil au Palais de la Défense à Cosirbevoiei . ^ w V 

- ' • - . . , . - . * . . • ^ , . . . . . 

Attendu que le» Sociétés OJTîffiTAL PIîàsHÏIÏG' .• .7' 
FRANCS et • qUrniAL F I M S E » nffiSRîTA'f lONAI, concluent à la. 
nullité dela saisie pratiquée en v^rtu'de cette ordonnanee' 
le 25"avril 1972 au motî f qu^elle 'a été, en réaliti, e^fecr 
tuée.sur le stand et le^' machines, ainsi que devantles 
employés de la première jde' ces firmes qui avait reçu lo • , 
département WIBRAIi en gérance libre de la seconda, alors 
•quej,'ordonnance du 24ayrH 1972 nè 1.'Ç^torisait^^u^^^' 
êh~"contrT1ïe*̂ cWÇé'̂ d'ôWîfe'̂ ^ -o^^!!^^ _ 

' •! • .. Attendu que,, dans ses écritures, la Société 
mm FlîîISîr COMPiirr reconnaît que la Société OXIÎCGTAL 
FXHISHUÎG EUROPE ( devenue'IHSBMATIOKAb) avait bien'cédé 
le, fonds V/IBRAi à la Société OXlîÏSÎAL;УШП:ЗЩ110 FRANCS, • • ;̂  
ce 'qu'elle. ignorait lora de la.'saisie, .mais, soutient que .y'-'';. 
;celleci est cependant valable', car 1ш'91вилэ Б Ш Ш Ш et..'''' y^ 
RiEDEb, auxquels l'ordonnancera été signifié sur le"s'tand'''v-
ont agi en l'espèce comme les représentants de là Société 'v 
OXn^/m PBIISBCDÎG'"INîBR̂ ÂTIONAÏii qn^iil j lâ3â^Aii^,&^ 
'op^osés^^^au^déroulemei^^ cellesci ont 
bien, décrit 1еа''*тасЕЗлеэ^Шl'"â'^artenient V/IBÎ AI» argués de 
contrefaçon ët qu'en touce hypothèse, aucun.grief n'a ét̂''.''"' 
causé à. la Société 0XJM3ÏA3i FÎNISHÏÎW ОТБЩШЮНАЬ;^ '̂̂ ^ 

' • ,'.'.•• • Attendu 'certek' que 'DDRAi©' et RIBÇEE'indiqués 
au' procèsverbal le premier comme "agent teéhnico-commer- :й 
.cial.de la Société gXKîGtAÏ'FmsmNG БМОКЗ'''et Д е ' second': 
comme '"dire'eteurdu'départemèht.\0BRitf'',a^raien^du^^,2£î ^ 
s'0r.àri«huj„a3i£rj.nptrumentaire',. qu'ils, étaient en réallte^" 
'empIoyes~diT[a Зос1в'?Т^ШЭетГТ1Ш:&Я1]:Т& FâAHGS et am '-^ 
les machines se trouvant sur, le "stand, étaient exposjîes par.:̂  
.cette • dernière i '"«««««̂ «...«̂  _ ; .".'•', 

1 -Чк 

ri,-'^'vV' 

'"..;•"'•" •"•"•' Hûis atténd'u qa*ils'©nt''pu. ne pas remarquer'^oe " V 
l'ordonnancrra:;' 24 avril 1972,..si' elj.e visait bien les ., , 
'шасЫлеа du.'département MIBRâb.»a.^aato;dL6alt4a @aisi®" ,' 

http://cial.de


N. 

qu4v l'encontre de la Socicté OXTiffiTAX* PINISHIHG SUROPB, : 
qu'il n'est |xas établi ni qu^ls aient agi comme représen» 
tants de cette société, ni qu'ils aient eu qualité poixr 
le faire; ~».~.™—.._„,„.„„......„„,._J~«...„..™™™~..».».™™.„«.~.~«.«~«... 

Attendu en tout état de'cause que l'ordonnance; 
du ̂ 4 Avril 1972 n'autorisant la saisie qu'à, l'égard de ' 
la Société OXTMTAJ, FIKÏSEDIG HUROPE ne permettait pas de ' 
l'effectuer sur le stand de la Société ОГП'ГВМ; РПИЗНХИа. 
FRAIICa, les machines qu'elle y exposait et les documenta' 
•qu'elle détenait en tant que gérante libre du département 
VfIBRAb,. et ce quelqu'aient été les apparences qui ont pu 
tromper la saisissante; ~~~™~~~™~~~™~~"p™~'" 

Attendu que cette saisie a causé_2£.éi2î ice.tant 
à 3.a Société OXYî'ISTAL P I i a s m O I I i r C B ^ ^ i en à vu'se ''T^ 
dérouler les opérations sur :soh stand et son matériel sans • 
autorisation préalable, qu'4 la Société OXIÎffîTAL PIHISHnTS' • 

, ïïniSïïnSIïMSrp'creal^ propriétaire des objets, saisis. , 
i^rgués ;de. "contrefaçon et assignée notamment sur cette basô,| 

Attendu qu'il s'ensuit que le procèsverbal de. . • 
^'Vóisiedoit ôtrs déclaré..nul,et de nul effet ; • 

SUR LA GONTRE'FACONi 
Attendu qu'en vertu d'une ordonnance du Prèsi • 

, dent du Tribunal de Grande Instance de Bobigny du 19 
septembre 1 9 7 3 , la Société ROTO FIMSH COMPAÎsfY ,a fait 
effectuer saisiecontrefaçon oo'ntr©.la Société 0XÏM3TAL 
FINISHBÎG FRAÌÌÓB dans ses locaux place de la 0?̂ re à;Sevran»' 

Attendu que dans; le pro ce s> verbal est décrite 
une machine de finition V/IBHAL 3^420 trouvée dans l'ate
lier WIBRÂL de la société;, 4u9 sont joints des photogra& 
phies de l'appazéil et 4 exemplaires d^un document publici"»̂  
taire 'V/IBRAL 0X1, Finition mécanochimique en viibrateur 

' .portant au verso la mentionj VIBRALèSXEiaTAL FIHÏSHIIÎG 
• FRANCE;" que RI3DBL, représentant la Société OXfeîBTAL 
FIxaSHING FRANCS, département WIBRAL, a indiqué que, les 
' machines étaieni livrées en pièces détachées par divers • 
fournisseurs .à Sevran oti il était. procédé à leur montage 

. finition et mise en état de fonctionnement i — 
PA&îâ QÏÏATOEZIKffî . " ' ' • 
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/ijïtenuu qu'il réeulte ,du pTOcèsverb'al'da 
;aaÌBÌ0 et des pièoes jointes et n'est d'ailleurs "par con • 
testé par la Société OXBïSÏÏAb 'PBTlSHüfö FRAKCÏÏ que les 
raachi.nas de finition VlIBRâi fabriquées par cette dernière 

•• regroduisent les caractéristiquesrevendiquées dans le, 
• Ьге7еТ'?ГгапсаГ^*"ТСОТ°ТШ7^Ж''^^ que ces carnetéris-'j 
tiques ..étant protège ablas/," l'a " Société. ОГЛШТАВ РШХЗКШо.у^' 
PHMGS s ' est donc ' rendu© coupables de contrefaçon à 1 ' é̂ 'rds

des demanderesses; — 

•••.-Vi 

• Attendu que là''Sociéte"GASTAIGiœ'; substituéeà' 
la Société G0GB.PS1S, rs^^ait qua~̂ àltâ i.*j:învL%X̂  
Û̂ Â .lâfeXiaJftêXwĴ X̂Q'̂ î'i"® en Prancô, dans son département;.v..; 
WIBRAL, des apparella^¥''TIiïryxon^eprodulsant les mômes • 
•caractéristiques postériôuremenf • au 51 .mars I97I? dâtê„̂ ''.'vi 
l^guelle_a_gri^^ cdatrat d© aouslicence. dont elle 
bénéficiait pour ces fabrications eTTusqa'au 15 février 

,. 1972,3. data ou est entrée en application ,1a cession concluô^? 
. le. 10 .novembre ХЭ'Д de • son. département .VIXBRAb'à. l'a Société^ 

OXTi'IHlTAI. FINiSHINO.ÉUROEB'; /Attendu"qu'il, résultedes doçu..; 
.menta produits, quê  ces' £abricgj^£,^i_aö^ "вп; •, 
dé£it des protestatTôna et mises en̂ g.a?Uâ,lâ.e .Is. Socfete"^ ; 
FrançSrie~^IP?lTmîHT~qu' en "effet, le" 20" septembre ' Ï97IрУ^ 
; un eonseil de' COOBPEXS" adressait a Щ'2б УХШЗЖ'шк projet/'•.;•: 
, de protocole' provisoire' selon' leqà0l.'du 3X mars 1971 â,..J,V 
• 5 1 mars 1 9 7 2 , la prendlëre sociétéqui ne reco.Qnait. pas ' • r 

. ̂  la validité .des b.revéts ,ROTÔ rxiI'SE e t WAXTHSR. TRONAb • ^ 
,;'••'continusro^ à fabriquer i le s machiné s "Spiral type WIBRAL.,--':' 
v.,̂;. pour lesquels"i'â seconds ' société s'engagerait aucune 
/•<'{•'. poursuite en contre partie d© quoi''COGBPEIS verserait à 

. ROïO P I H I S H uneredevance de 0,55̂ . du x̂ rix. net des/aachinesv 
-Ù'-. hors ta2:ey somme qui rsaterait due dans'la cas ob- interJ.', 
,''• .r viendrait entre temps une décàaion judiciais^ aettant à'"" 
.;: néant la valejor'du brevet ROÏO PBIISH'i;426«99I| mais que 
v,', . ce projet de p.rotocol8 n'a хзао été accepté par. la'.Société 
V.'p ROÏÏO P m s H et' que par lettre'-'dal2 décembre 1971, le 

conseil de. cette firme répondant"à" .«ne lettre du27 no«» 
• '',:vembreI97X de GOGïïPHIS,'l'a'avisée, que saclèente. >̂''''. : 
,,. soutenait, la va3J.di.te.uo. brev0'tX*'426,'99I et lui, rappelait 
,' qu'elle était décidé© à faire respeoter ses droitsi 

•'.. •-• Г- ̂  Attend a qa^^l^^^rés^tequ© pe^aró 
•du 31 mars Ï97I aa 15 ^ечтх^УШ^^^^шЩШ'^^^ 
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lé. 
a coniMs das l^™i£i£SJËS.^°„^1^92£^d'^ brevet 1 .426 .991 et • 
qa© la Société GASÎAIGîffi doit donc être ooiidaiîmée d@ C9 
chef; qiL̂ il y a làea de recourir à e^ertise pour recher ^ 
.char si C0G3PRÏS a perpétré d'autres faits de Eoatrefaçon " 
après le Ï5 février 1972; 

'Attendu oue' la Société OXHffîTAI PmSHING INTÏÏR
•HAÏlONAIr allègue qu^elle n'a Jamais fabriqué ou vendu en. ; 
France dès'appareils contrefaisants; • que la preuve contraire 
n'étant pas apportée en l'état, il y a lieu de recourir ' 
sur co point à une expertise; 

.' ' ' Attendu que les demanderesses soutiennent que • 
• la Sooiété ОГД'ШМ FIiriSÎCmG ÏHTBRHATIONAL, en donnant à 

\̂  . la Société 0Ш43ТАЬ FIITISÏÏirfô FRâUGS la' gérance libre .du | ' 
.' . . fonds de согшегоц TOBRAL,. qui fabriquait les ma,chines 'x •• " 
. •contrefaisantes, s'est rendue coauteur des actes de contrê 

' ••., •' façon commis par cette deinièreTîme^u tout au moins • i 
'complice ртаг fourniture de inoyens juridiques et matériels;'' 

;• '..qu'en outre, la Société GASÎAIGIS doit être condamnée • 
. • conjointement et solidairement avec les deux autres défen™' 
i . ' . deresses'en raison de la maudis e foi de COGBPRIS et de 
• ' , •' sa collusion avec elles'; ~ 

,'";•'. • Attendu qu'à; la barre les défenderesses font 
••• • observer• qu'en tout état de cause, il'n'est pas possible de 

X*. ' ;, prononcer des condamnations so3idaires entre elles, au • • 
•':'..';,• motif que OAST,AÏCrIS et OXïï'ETAL FINISECÏÏG ÏÎÎTSRNATIONAL n' ' 

' ont pas été mises en саазе'dans"la procédure engagée contre 
:. : ' OXYMBTAb FiaiSHIÏÏG- FRAîTCB et vice versa, mais que cet ar« ̂  ; 

• '', • • gumeht est sans.valeur, les dernières écritures des demaa» ' 
.' ' deresses étant communea. aux" deux instances et les défende

• ''• ' reases y ayant répondu par des conduaions également commu . 
• ' nesp sans, en outre, y soulever cet argument; 

''• Attendu que dans'̂ sew écritures, la Sociét_é_OX¥~ 
 •. . • METAL Р1Ш:ВШ№^Щ'да/^ЩШиа11аШа^ qî i'el̂ ^̂  ^^^^ 

• ,'''^SS3^&utQur"ou^oomiDliq0 а'^ШшШ.'ЕШХЗЩШО- FRÜrCT,.' 
• " '• • ' • ̂ ^^^•^®*"^IB^SLJ."^ ®^ gérante libre, ©t qu.'elle n'a ,•; ,• 

• • . , •"• ,' . Attendu certes qu'il n'est pa's établi qp.ë la .. 
• ' • 4é . . . 

• ( 



par ail.leiirs lo simple fait da' confier un "fonds'en géra£).ca 
Jbre ne'pont èn laiaëme rendre le cèdanfc resooiigAbi^, 

deT^mTr-qirë-'ro^miSWraiT^^ ' 
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V.-." «• V...: -f;;»! 

:ifeislattenda q!î ea"'"'l'̂ 'ëspèc0̂  'la 'Société 
M'3?im:SH:CHG"l№MA'II0IAli (alors B I S O P S) quantelle a 
• acquis le,'département ÏIBHAL de la'Société COGEPiaS, ne " • , h 
•PâÏÏÏâiÈ̂ ^̂ ^̂ '̂ ï* les fabrications"de ce départemeiiF^ 'î'̂'., 
•xaisaaent l'objet d© menaces de poursuites comme contre..y.•. 
.'faisantes du brevet I»426»99Ïainsi qu'il résolfce dea '" •••<«'•' 
cô '̂ ef££adancea eus Visées entre ROTO'PIFISH et ' CaTBPIiIS| . ' ••. 
•qu'en effet, dans l^article 11 d© l'acte de.'cessioa du /.j-v, 
ÏS'noverabre I97I/les parties ont'pris soin de stipulerî •••f'i; 
*'Tous litiges avec'ItttTHBR TR0ÏAL7"ROTOroreSH SmcO ' \ 
• basés BUT des actes'j'cdiniais ".avant."ia date "„du. regl8me.p.t enga..». 
geront la respon3ab±lité"do."'vendeur 'et tous'frais et dorom.i'ì 
^gee pouvant en résiil'ter seront àla^seulB charge du v&ndeur^ ' 
.Tous/litiges aves IfóXTHBR TROÏAI.;'ROTO 'FINISH &f, JMm 
basés siir'des'actes''co(nffli.B. ap'rà's la da't'© du re¿§3:0Sient .enga»*;; 
geront 'la 'seule'resp'onsabii,ité"'de 1* achsteai* et tous frarLs 
et dommages "pouvant en résulter seront'à Ta beala charge l;! 
de 1 ̂  acheteur" |. ~~«»^.*^™—. 

Attendu qu'i-X'en rés'iù.t0 qu^en cédant à OXniBT.AIj, 
FIHISHIIG FRAÎÏGS l a gérî^*ce*îxû^3*'tl0 ce département WIERAÎs;':
fabriquant .les' appareils' i l i t i g i è â X f 'OXïIffiïil 'FIîTISHUSrQ,.'-:'••''"" 
' IÎÏTSRIîATÏÔIiJ& iijjla';SCÌ0'Edm0nt foDxnì"le3"'D:ioymis' iSEiâiS^fs 
'et. matérisÌ03.a de con'Cxnoe " '**̂ rendr 3S ^ acides de 
•'contrêxâçon'̂ da brevet ROTO'FIFISH I«426»99I|' qixé o& faisant 
la Société OrœTAi FIMSraG-;;imRIAÎ'XOîlAL'B'eat^ rendtts 
'comglice des faits., d©. oontrefaçon commis par'la S 

- TïTmWFàT,:l?TirrfîTmrrt Tm&îînR-- et"'doit 'donc être' co'ndâmnée 

. 1 
afee Qe

OO&BPEIS' ayant cessé toute fab'ric'atioii"d©;'.' machines MTBRMj '••y 
^ compter du 15' février'• I9?2, '• "eiXè " nè pe ut' 'ancourir. aaôune • : 
r esponsabllité dans les .contrefaçofâa .ultérieures; ~ 

Hai's" attenda que ï'̂ 'arileléTl'; de l^acte' de 
i le 

B. commis, après .1^8 res^ 
le. Ï5' février 'I97S} ̂  a^Mt pas 



A^toaàix qu'en cédants à la Société 'ОХШБТАЬ 
FliTTSHING EUROPE (actuelleraent INTSRî AÏIOIÎÂb), le départe^ 
tnent V/IBRilL dont elle savait les fabrications litigieuses, 
la Société COGÏÏIÇRIS luia scierament^ojarni les moyens d' , 

^effectuer des actes d'e'conGrefaçon Q'^'^.Mn.-.JiSIlÊSLlE^^'^ ' 
f г'Ш'Пам^гфТГБаГНаКэ^^ OXTiïET.\b PÏ̂ CSHIIiîG 
BTÏKRTCCïrXOîfAb aurait personnelJ.enient ' connais en France des ̂• 

Vactes de contrefaçon? qu'en revanche, elle ne peut être • 
/"déclarée complice de la "SocietT^ÏÏ'IBTAL PIITISHIÏÏG PRAilCB 
pour les faits de contrefaçon perpétrés par celleciî qu'il 
n'est pas, en effet, établi qu'elle ait eu des rapports 
avec cette dernière et qu'elle ait su en vendant le dépar
tement WIBRAL à la Société OlOICSîAL РИПЗНХШ BlkROPB^que . 
celleci la céderait en;gérance libre ou autrement à;la < ' 
Société'ОЗШеТАЬ FXiaSHiïïG BILINGS,' que la preuve n'est pas 

>арро13ев^,4:̂ 1Щ„42дпд^г^^^ 

• Attendu qu'il s'ensuit que la Société CASÏAIGNB 
ne peut être condamnée solidairement avec les d^ux autres 
défûnderesses pour les fantasde contrefaçon commis par là ' 
Société OXH ÎSTAIi EIHISHUG рШСЗ?^"^"»—^—— • 

Ч 

Attendu qu'il y ' a| lieu'^d'interdire sèus astreinte 
la fabrication , offre et vente des machines contrefaisant 
tes et d'autoriser la publication du dispositif du présent, 
jugement ainsi qu'il esTTr^T^tt^audit dispositif; i ; . 

Attendu qu'il convient d'ordonner une expertise 
d'une part pour rechercher'^si la Society orïIfflTÀL BIIIIS» ' ' . 
HIITG ÏIÎTïïHÎTATIOITAL a coînmis personnelleoient des.'actes de 
contrefaçon et si la Société COGBPRIS en a perpétré après 
le ̂  15 février 1972; et d'autre part pour évalder les • ; 
préjudices subis,par les demanderesses; 

. • ±k ' -I • ^ " 
Attendu que n'étant pas établi en l'état que 

la Société OTOETAL PI2aSHI№ IHîBRHAîIOÎÎAIi ait commis 
personnellement des actes, de contrefaçon, il ne peut être '. ̂  
alloiié de provisiojçi de ce chef | •»——»»»».̂ ».»»̂ ».« ' 

Attendu qu'il ya' lieix de oôMamner ^ S o c i é t é '• 

J . 

i 



OASTAIGIG substituée à la Société. COGEPRIS à payer WXK [ 
demarxdereBses pour les faits de contrefaçon qu'elle a ; ' ' 
commis personnellement une. provision de 50^000 . î ••• • 

•.. • Attendu qu'il échet decondamner soM.dairement 
• ̂  . . ; ... .• ; • •'. 1 • • lœSociétésOXïï'ïBÎAL PIîCISHIHG '1Н'1ШТАТШ.1}ГАЬ et OTOISïAL . 
' • • , , . •. . PINISHIHG FRANCS à payer aux demanderesses pour les faits;"''" 

• de contrefaçin commis par la Sœiété 01.»ШТАЬ Г 1 Щ З Ы 1 Ш ... : 

7 0 C T * Î 4 " ° " "•• ^'RAM^ provision de ЗО.ОО'О 3?| — 
5â.CE~2~Se , • Attendu que les defflanderesses devront bonsi¿ner _
• •"• - • aa Greffe une'provision de 5 .'ООО. Ж sur lesf irai s d * expertise 

. Attendu qu'il est nécessaire" et ' conforme à la 
nature, de ces mesurées d'ordonner Inexécution'provisoire 

•( y , ' c ••• " .en ce qui concerne l'interdiction, l'expertise'et: la,-eo'a8i~ .̂' 
• '\'Л\]. • • •'/.'.." •. .• ̂ gnationj

•; ; SUR ISS D3ÎMDES KE.COiWB.iraiOîMBLEÏS SIT 330ï4Mf GBSIIÎïERBÏÏSs .r:' 

' • : ' • Attendu que lois trois défenderesses ayant été ' 
reco.nnues coupables de faits de oontrefaçon ou de cô p̂licit̂  
'doivent être déboutées de leurs demandes reconventionnel^.x 

,1,63 pojïr procédures abusives; que dans ces conditions,, 
: •les"Sociét0s OSYIïSTAL ne peuvent non plus' faire éps>-"Goffiae V 
: élément de préjudice; de'la nullité' du procàaf-VQrbal de ! .;' 
saisie du. 25 Avril Ii972| — 

. ' • • • . \ 
.statuant icontradietoixementi ' « . ~ = i « . , > 

Joint les instances inscrites au rôle général 
sous' les numéros 14.523 de 1972 et 17.231 de I97>| 

. • 1,: :' •,, .. ' '. ' • Débout0 les Sooiét és C Â S 2 . A I G M , Q X X t ' I E m FINlsmiQ-
'l''' . • :'.•••• • , ' . 1 ' ' - Ï Ï Ï Ï Ï B R N A T I O m et OXÏMSÏÂb raïlSHIlW.SPEASGB de leurs . i " • 

•:•.;;:,,.;••••: . •• • •"":"" ''demandes en nullité du.brevet.français ROTO FIÎÎISH COI^ABX--, 
Г: ç'IU/'r,::/,^.^. .Н2 1 , 4 2 6 » 9 9 1 /relatif à Un procédé et des ma^cklnes de 

finitlon;- .a ejai евй sffisB »a» № 

' •' ' Dit'que la Société' COGBPRIS Г entre' le '^I mars'. 
• Ï97Ï et le 1 5 février 1 9 7 2 et la Société ОХГ.ШЕ^ ^ШХ^ЖЩ-
• PRAIGB à .une.époque postérleîsre ©at par leurs 

•V PAGB 
1 

4 ' • ' . 
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I 
с . 



л 

г о . 

'fiiû.̂ ;ion type M B R A L contrefait en France le brevet ROTO, 
?Z>iISH COMPilNT en ses revendioationg, m préjudice Uc la • 
Société ROÎO m i S H СОМРЖ , titulaire du brevet dè de 
la Société d'exploitation des procédés КОГО FIITISH,, licen
ciée exclusive en France i - - . » - . w ™ » , - . . - « , - . « . » . - . - » - . « . » ™ . » - » . ^ — 

' • •  • . i 
'Dit que la Société OXmTAb.FIMSHING BKDERNA« • 

TIOITAL s'est rendue complice par fourniture de шоу ens , ' ' 
.des actes de Contrefaçon commis par sa gérante libre 
pour le département VCTRAb, 1^ Société О Х Ж г А Ь FIHISHnîO • 
РШШСВ et est ainsi tenue à les réparer solidairement avec . 
.cette d e r n i è r e ;   ™  —  " —   "   —  —   — ^ 

• Interdit à ia Société OXIMSÎAL FIMSHING ' 
PRAirCE et. le cas échéant à JLa Sociéijé GASÏAIGlïB. (substituée 
à la' Société COGBPRIS) de f,abriqueri offrir.. ou= vendre les 
, machines V/IBBAIi contrefaisantes à'peine, à compter de la 
signification du présent jugement, d'une astreinte ^e 

лЫИе francs (I»000 F) par infraction constatée; «.r"~— 
: , .• / . . V ; • . . 

Condamne la Société.OASTAdGrlB à payer à la 

- T 

Société ROTO FmSH OOtIPAîrf et à la Société d'Exploitation 
des procédés ROTO FBTISH, sur là "réparation des actes de

•V-'^'^^" contrefaçon commis .entr^ le 31 mars I97I ot le 13. février 
• .^^ 1972, une provision de trente .mille'francs (30.000 F); 

. ' ' Condamne solidairement la Société ofeî'iBÏAL 
FIÎIISHIJÎÎG FRAIÎOB et la Société OXÎÎEÏAL FINISHÏHG lOTER; 

• . ; • NATIONAL à payer à la Société ROTO FINISH GOKPAirY et à. • ' ' 
la Société d'Exploitation des procédés ROÏOFIKISH, sur 

• • : . la réparation des actes de bontrefaçon perpétrés par la 
Société O m S T A B FINISHIHG FRAilCB une provision de : 
•trente mille francs (30 *000'F) ; — |   —  r — • • 
• 'Et avant dire droit sur les demandée relatives' 

'\ . • • aux faits de contràfaçon qu'aurait commis la Société 
COGEPRIS après le 15 février 1972, et qu'aurait perpétrés 

••" .'• personnellement la .'Société 0№t3TAI FINISHING INTERNA .;' 
* .TIOîîAL (ou BDROPB), ainsi que sur l'évaluation des ^ré • 

. '•, \ , ' . judices»"'»:̂»"''»™"'' "  '" 
; •  Commet Gérard VOISIîî, 16, rue de Sbyres à ' 
BOULOGIÏE BlbLAîîOÔURT, en qualité dexpert^ay.eci mission • . 

• РА^Е.Т11ШШВ • •• •• • i' V '̂  • • i .. 
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12/ de rechercher si la Société COGESRIS (oa CaS T A I G N S ) 
a. fabriqué, effort ou vendu en Prance des machines V/IBRAL 
•contrefaisantes après le 15 Pévrier i g 7 2 | — 

7 OOI?,' Ц •2^/ de recharcher si'la Socióté OHMSTÍiL FIííISHING' ' 

30 0]^26S. , '• mERNATIOm (ou BUROPB) a personnellement fabrique," " 
, • • oífert ou venda en Prance des machines WIBRA3^ con1|reíaisan..> 

. •-„.,....":1 J' ' ''' " ' ' ' • -
•• ' ] "38/ de fournir toas áléments d'appréciai»ion et de ídonner . ' • v - . í 

V'.; • • son avia motivé sur le montant da préjudice s ubi par lea 
• . • demandereases? en préoisant notamment le nombre des ma.'. 
•,' ••' , ohines vendnas par les contrefactrices, leur prix,; lea,'./•• ,'. 

t f;.'*:• V .; \\ benéficas réalisóes et le manquea á gagner/subi sur . . • 
' , • , .,* • sQs ventss par la Sooiété d'Bxploitation des procedes • 
• • : •' ROTO PmSS et sur ses redevances par la Socálete ROTO .y;;' •'• 
. PIÍÍIS5Í,0QI4PAOT|«»—————~—"••t——— ' 

. . . . ' . • V 
Bit que l'expert comoiis sera mis en oeuvre et 

• exécutera sa mission conformément aux dispositions des . 
articles 119 ©t suivants du décret du lè décembre I97'5,.""̂ , 
qw*il entendra les parties , et se fera coamiiniquRr t̂ou;*. . '̂v;* 
documents qq.'il estimera nécessaJ.res |t l'accqapli^sèment 
ds s'a mission^ recevra les dires des parties,; y répondra, 
constatera, le cas échéant, la conciliation des parties, 
et sinon déposera son rappoî t au SeorétariatHOreffa • '. 
.dans les six raois de Isa saisinei 

viV ' ' .•  ' • Bit que la Société ROTO FINISH COïiPAHYiet la ' ; 
;• ' , Société d'exploitation dés procédés ROTO, FIÏÏISH ccjnsigne" 

•JV:.'' /: ront au, SecrétariatGreffe (Bureau 303)» avant le 30 
••,•;''•:','•. . / '.novembre I974?Kun0 provision.de cinq mille francs (5'.Ô00 :?i>'/ 

.rV. ..• ' . à;'valoir sur aarérattûération de 1^ expert • V 
V,v ; . . Autorise la 8 o cié té ROTO PIIiISH CqMPAJNfr et' la , 

' : ' • ' . . " . 1 • Spciét^ dîpxp:îLpit;ation deé procédés ROTO maSH à faire .• 
"'.' • ., .' .; publier le présent dispositif par insertions^ daná cinq 
* • , journaux ou périodiqifes dè leur choiXf aux frais des trt>i:a -

ï''. '̂ • défendeiespesg dans la llfolte d© dix. millef ranos •'c 
•.' (î^e.OOP :p)|,aa totali — — 

.; ordonne lf@xééia.tiôfâ'pr©¥isQir© en, ©e qiiü. ;• 
. . EAjœ-?!!!^ : - / A . ; . - / - r ^ 

http://provision.de
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concerne l'interdiction sons astreinte de fabrication, 
d'offre- et de vente, l'expertise et la, consignationJ 

Déclare nul le procès-verbal de saisie dttj-
23 avril 1972; ^-^^^^^^ ^ " • 

Déboute les défenderesses de leurs demandés , ^ 
reconventionnelles en doairaages-intérâts; — f . 

Le àecrétaire^reffier-
CAYRE 

.'.PAGE VUÎGT DEUX SEME & ^ERNIEip,/.: 
A 

r 1 ; 

Réserve le s dépens./. - ~ — — 

Fait et augé.le 7, Octobre 1974./.--— 

-Le Vice-Président» /•1,' T 
•• ÇARDOUTCfBT.'. i • 
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Procédé et machine de finissage. 

Société dite : ROTO-FINISH COMPANY résidant aux États-Unis d'Amérique. 

Demandé le 5 novembre 1964 , à 16" 27"', à Paris. 
Délivré par arrêté du 27 décembre 1965. 

{Bulletin officiel de la Propriété industrielle, n° 6 de 1966.) 
{Demande de brevet déposée aux Etats-Unis d'Amérique le 12 novembre 1963, 

sous le n" 323.004, au nom de M. Günther William BALZ.) 

La présente invention concerne les macliinc? de 
finissage et, plus particulièrement, une machine de 
finissage dont la construction est telle que l'agent 
de finissage et les pièces à finir sont déplacées ver
ticalement pendant l'opération de finissage, grâce à 
quoi l'agent de finissage est automatiquement déta
ché des pièces finies, et ces dernières sont auto
matiquement déchargées à la fin de l'opération de 
finissage sans qu'il soit nécessaire de faire tourner 
ou déplacer autrement la machine de finissage ou 
son caisson. 

Les machines de finissage peuvent être de diffé
rents types. En ce qui concerne le mode de fonc
tionnement, on les classe en machines du type culbu
tant et en machine du type vibrant, ces dernières 
étant des machines de finissage dans lesquelles des 
moyens générateurs de vibrations, par exemple un 
moteur rotatif pourvu de masses excentrées, sont 
utilisés pour imprimer des ondes alternatives d'éner
gie à une cliambre de finissage, par exemple 
d'abrasion, pour déplacer une masse d'agent de fi
nissage contenant les pièces à finir. De plus," des ma
chines de finissage à vibrations, à séparation auto
matique, qui sont maintenant disponibles, utilisent 
des éléments perforés de nombreux trous, et faisant 
corps avec elles, pour séparer automatiquement les 
agents de finissage des pièces finies par le déplace
ment angulaire d'un caisson d'une position de finis
sage à une position de transfert. Quand ils .«ont 
ainsi déplacés angulairemcnt, les agents de finis
sage s'écoulent à travers les trous des éléments per
forés et sont déposés dans une chambre d'emmaga
sinage, tandis que les pièces finies sont déchargées 
du caisson ou transférées à un étage suivant, selon 
que la machine est de construction à simple étage 
ou à étages multiples. On trouve des exemples de 
CCS dispositifs et d'autres types récents de disposi
tifs vibrants de finissage, dans les brevets des Etats-
Unis d'Amérique, n" 3 .073.078 du 15 janvier 1963. 
n» 3 .073.079 du 15 janvier 1 % 3 , , n" 3 .073.080 du 

15 janvier 1963, n° 3.073.069 du 15 janvier 1963, 
n" 3 .073.082 du 15 janvier 1963, n ' 3 .073.081 du 
15 janvier 1963, n" 3 .093.940 du 13 juin 1963 et 
n° 3 .071.900 du 8 janvier 1963. ^ 

Bien que la machine dans ces brevets donne 
les résultats voulus en ce qui concerne le finissage, 
la séparation et le retour de l'agent de finissage 
dans une mesure satisfaisante, tous les dispositifs de 
séparation automatique sont soumis à la même con
trainte qui consiste en ce que, pour séparer l'agent 
de finissage et décharger les pièces finies, tout l'en
semble du caisson ou de la chambre d'abrasjon de 
la machine doit être déplacé angulairemcnt ou~-i'as-
culé d'un arc important. La nécessité d'un équipe
ment additionnel pour effectuer ce basculement 
augmente sensiblement le jsrix de la machine et, 
dans certains cas, constitue au.ssi une limitation res
trictive pour les dimensions de la machine. Il serait 
par suite très avantageux de dispo.ser d'une machine 
dans laquelle la séparation de l'agent de finissage 
des pièces finies, après .un cycle de travail complet, 
et le retour de l'agent de finissage à la chambre de 
finissage de la machine, pourraient être effectués 
sans rotation ou sans soulèvement d'un caisson- ou 
d'une chambre de finissage, et avec un minimum 
de mouvement et de puissance non nécessaires. 

Quand on doit finir des pièces de même type ou 
de types différents, il est parfois nécessaire ou 
avantageux d'employer des grosseurs ou des types 
différents d'agents de finissage. En outre, ii est né
cessaire de remplacer périodiquement la matière de 
finissage usée. Avec certaines des machines de finis
sage à vibrations existantes, il est nécessaire de bas
culer angulairemcnt la chambre ou caisson de finis-
.«àge pour en décharger l'agent de finissage. Dans 
certaines machines de finissage à séparation auto
matique, on prévoit, dans la chambre d'ejnmagasi-
nage une ouverture qui peut être refermée et à 
travers laquelle on peut décharger l'agent de finis
sage par un hasculement approprié du caisson. Bien 

66 2191 0 73 094 3 ^ Prix du fascicule: 2 francs 
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que cet agencement donne satisfaction, le tcmpi 
mort consommé pour changer l'agent de finissage 
dans les machines de finissage à séparation automa
tique en réduit le fadeur d'utilité étant donne qu'on 

• doit placer une cuve au-dessous ou en face du cais
son, que le caisson doit être basculé ou vii)ré pour 
en décharger l'agent de finissage dans cette cuve, 
qu'on doit refermer l'ouverture, qu'on doit eidevcr 
la cuve et recharger la machine avec de l'agent de 
finissage fiais avant qu'elle puisse être remise en 
marche. Dans d'autres machines, dites à étages mul
tiples, on emploie des agents de finissage de qualités 
différcnl<'s dans des chambres différentes mais, au 
minimum, un basculement de la chambre est néces
saire pour faire passer les pièces, à finir d'une cham
bre à l'autre. Il serait par conséquent avantageux 
de réaliser une machine de finissage grâce à la
quelle on pourrait séparer des pièces à finir, une 
première qualité d'agent de finissage et introduire 
automatiquement chaque qualité successive de ma
tière de finissage sans qu'il soit nécessaire d'inter
rompre le fonctionnement. 

Compte tenu des considérations qui précèdent, 
l'invention se propose de fournir : 

Une machine de finissage perfectionnée qui remé
die aux inconvénients précités des machines exis
tantes; 

Une machine de finissage perfectionnée de laquel
le les agents de finissage et/ou les pièces finies 
peuvent être rapidement et commodément déchar
gés; 

Une machine de finissage perfectionnée qui effec
tue le finissage, la séparation des pièces, le recy
clage de l'agent de finissage, sans qu'il soit néces
saire de déplacer angulairemcnt ie caisson de la 
machine; 

Un procédé nouveau et perfectionné par lequel 
les résultats précités sont obtenus et dans lequel 
les pièces et l'agent de finissage sont soumis à des 
vibrations non seulement pour effectuer le finissage 
des pièces mais aussi pour faire subir à la masse 
des pièces et de l'agent de finissage une élévation 
verticale sous l'effet des vibrations, grâce à laquelle 
la séparation des pièces et de l'agent de finissage 
est effectuée dans un stade de séparation, après 
la fin d'un stade de finissage convenable, et l'agent 
de finissage séparé est renvoyé par gravité au stade 
de finissage du procédé; 

Une machine dans laquelle le procédé ci-dessus 
peut être commodément mis en œuvre, -oit en 
continu, soit par charges, soit en semi-continu, ou 
par étages multiples. 

D'autres buts et avantages de l'invention apparaî
tront ci-après. 

L'invention fournit un appareil qui présente une 
chambre de finissage dans laquelle les pièces h 
finir et l'agent de finissage sont introduits initiale
ment. Des vibrations soirt alors imprimées à la mas

se d'une manière et dans une direction hWc^ 
mouvement de girntion localisé soit produit j . , .» 
mettre en œuvre le procédé de fitiissacrc. r-i .yy '" 
.mouvement de translation vertical ait lifu en fiiir>;. 
nant les pièces et l'agent de finis.'^age wrs ou à U 
partie supérieure de la chambre de finis.ia!;c. A 
point, les pièces sont soit automatiquement sc-rKu»'-. -

, de l'agent de finissage et déchargées soit renvojt-.^ 
au point de départ poiir être recyclées. La matière 
de finissage séparée est soit déchargée sé))arémenl 
de la machine, .«oit renvoyée au stade de finissd'.v 
du procédé par gravité. Dans une variante de réali-
sation, la chambre de finissage peut être acrcncée 
en forme de cuve hélicoïdale à fond présvritant une 
section arquée, par exemple sensiblement semi-cir
culaire. Des vibrations appropriées sont in!|irinu'e.i 
à là machine pour faire vibrer les pièces et l'agent 
de finissage, dans une trajectoire orbitale locali.<éc, 
et aussi j)our les déplacer de bas en haut le Ion-.' 
de la cuve à la partie siijiérieure de laipicllc a lieu 
la séparation et le décluirgenient des pièces. 

Lue forme de réalisation est conçue |»our être 
Utilisée dans une mai bine à élages intillipli'.<. Dans 
ce cas, la cuve hélicoïdale c.-t agencée de façon (pic 
les pièces à finir rencontrent des agents de fini-sauf 
de qualités diverses lorsqu'elles se déplacent île bas 
en haut. Il en résulte que des finissages grossier, in
termédiaire et fin. ainsi que les états intermédiaires 
(le finissage peuvent tous être accomplis en une pas
se dans la machine, les pièces finies étant automa
tiquement séparées et déchargées. D'autres modifica
tions et formes de réalisation sont comprises dans 
le cadre de l'invention. Des formes de réalisation 
préférées sont représentées aux dessins annexés dans 
lesquels : 

La figure 1 est une vue en perspective d'une 
machine de fiiiissage conforme à l'invention ; 

La figure 2 est une élévation de face de la machi
ne de la figu re 1 ; 

La figure 3 est une coupe verticale par la ligne 
3-3 de la figure 1 ; 

La figure 4 est une coupe verticale d'une {orme 
de réalisation quelque peu modifiée de la machine 
des figures 1 à 3 ; 

La figure S est une coupe verticale d'une autre 
forme de réalisation et montre une partie de la 
machine avec son bâti-support enlevé; 

La figure 6 est une coupe verticale d'une autre 
forme de réalisation de la machine représentée sans 
.son bâti-support; 

La figure 7 est une vue en plan de dessus d'une 
forme de réali.sation comprenant une chambre d'a
brasion en forme de cuve hélicoïdale; 

La figure 8 est une élévation latérale, avec coupe 
partielle, de la machine de la figure 7 ; 

La figure 9 est une vue en plan de dessus d'une 
autre forme de réalisation de la machine utilisant 
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une ciivr hclicoïdalo conçue pour un fonclionnc-
menl en continu; 

L;i figure 10 est une élévation latérale, avec coupe 
partielle, de la machine de la figure 9 ; 

l a figure 11 est une vue en plan de dessus d'une 
machine de finissage à étages multiples utilisant 
une chambre d'abrasion du type à cuve hélicoïdale; 

Et la figure 12 est UU'C élévation de la machine 
montrée à la figure 11. 

Les parties semblables ou correspondantes des ma
chines sont désignées par les mêmes nombres de ré
férence dans toutes les figures des dessins. 

La machine de finissage représentée aux figures 
1 à 3 comprend un bâti formé d'une ])laque de base 
2, de supports verticaux 3, 4, 5 et 6 formés pir des 

. fers à section en U, et de supports verticaux 7, 8. 9 
et 1 0 formés de courts profilés en U. Des traverses 
horizontales 11, 12, 13 et 11, sont formées chacune 
de deux fers en U opposés de façon à constituer des 

• poutres creuses. I^cs diverses parties du bâti peuvent 
être réunies entre elles par tous moyens appropriés 
et, par exemple, par soudage. Un bâti porte-tamis 15 
est monté élastiquement sur le bâti principal 1 et il 

•comprend des traverses 16 et 17 formées chacune 
d'un profilé d'acier à section en U, et inie tige 
horizontale 18 fixée à ces traverses par ses extré
mités. Les traverses 16 et 17 sont montées sur le bâti 
.1 par l'intermédiaire de ressorts en hélice 19 dont 
les extrémités sont fixées à des plaques 20 et 21 
par tous moyens appropriés et. par exemple, par 
soudage, f̂ es plaques 20 sont fixées aux traverses 
16 et 17 et les plaques 21 sont fixées aux supports 
verticaux 3, 4, 5 et 6 par soudage ou autres moyens 
appropriés. On peut éventuellement fixer aux élé
ments précités du bâti des cuvettes disposées pour 
recevoir les extrémités des ressorts. Un caisson 22, 
de forme générale cylindrique, à fond sensiblement 
arqué en coupe transversale, est monté élastiquement 
5ur le bâti 1 au moyen de ressorts hélicoïdaux 23 
fixés à une extrémité par exemple par soudage, 
aux traverses 11 et 12, et à l'autre extrémité h des 
cohsoles 2 4 et 25 elles-mêmes fixées au caisson 22 
Un dispositif générateur de vibrations, par exemple 
un moteur vibratoire 2 6 est fixé au caisson 22 au 
moyen d'une console de montage 27 et de boulons 
appropriés. I J C S connexions du moteur avec sa sour
ce de courant sont classiques et ne sont pas repré
sentées. Pour produire des vibrations orbitales, des 
masses 28 (fig. 2 ) excentrées à la manière classique, 
sont montées sur l'arbre du moteur dont les vibra
tions sont transmises au caisson 22. 

L a chambre formée par le caisson 22 est divisée 
d'une manière générale en deux parties qui commu
niquent entre elles et constituent une chambre ascen
dante postérieulre 30 et une chambre descendante 
antérieure 31 , par une cloison verticale interrompue 
32 qui est fixée à ses extrémités aux parois d'ex-
trémité-s 33 du caïs.=on 22. Le bord inférieur 34 

l u on 32 est rabattu ou incliné vers l'arrière 
tlaiii .'• 'iirection de la chambre ascendante 30 <'t 
son bord supérieur 35 est incliné d'abord en avant 
puis rabattu vers le- bas pour guider le conleiui 
de la chambre par dessus l'extrémité de l'écran de 
dccluugennnt 39. Une porte 3 6 d'évacuation des 
détritus est fixée par des boulons à une paroi d'ex
trémité 33, et elle peut être retirée périodiquement 
pour extraire lés fines, les détritus et l'agent de 
finis.sege usé. 

L'ensemble de déchargement est formé de conso
les latérales 37 et 38 fixées jjar leur bord à un écran 
de déchargement 39 et supportées de manière pivo
tante à leur extrémité supérieure à une tige 18 qui 
est tourilionnée dans des trous pratiqués près des 
extrémités des consoles 37 et 3 8 ; des manchons 18cr 
(fig. 2 ) maintenant les consoles 37 et 38 dans la 
poilion qui convient. L'écran de déchargement 39 
comprend un plateau de déchargement 10 et inie 
partie séparatrice perforée de nombreux trous et 
constituant un tamis 41. Un tampon amortisseur 42 
est prévu sous la forme d'un rouleau de caoutchouc 
monté sur une tige (fig. 3 ) . Les consoles latérale? 
37 et 38 sont pourvues de prolongements antérieurs 
13 et postérieurs 44 qui agissent comme guides. Les 
parois d'extrémités 33 du caisson 22 sont pourvues 
de prolongements 47 qui coopèrent avec un prolon
gement inférieur 48 pour définir une goulotte du 
réceptacle 49 au moyen duquel la chambre peut 
être chargée et déchargée. prolongement infé
rieur 48 s'incline, de préférence vers l'arrière, pour 
que la matière qu'on y dépose glisse et tombe au 
fond de la chambre 29. La figure 3 montre l'cn-
semhle de déchargement en traits pleins dans la po
sition de déchargement et en traits mixtes dans la 
position de finissage. 

Pour mettre la machine en état de fonctionne
ment, on place d'abord l'ensemble de décharge
ment dans la position indiquée en traits mixtes à la 
figure 3. On charge alors dans le réceptacle et la 
zone de réception 50, à la partie inférieure du boî
tier 22 les pièces à finir et l'agent de finissage en 
particules solides ou granules libres. On maintient 
une masse de pièces et d'agent de finissage dans le 
caisson pour qu'elle puisse s'élever suffisamment 
haut dans la chambre ascendante pour franchir le 
sommet de la cloison 32 et tomber dans la chambre 
descendante. Normalement, cette condition est rem
plie de manière satisfaisante en remplissant le cais
son approximativement aux deux-tiers ou jusqu'aux 
trois-quarts. Mais la quantité exacte n'est pas en
tièrement critique et peut varier considérablement 
selon la nature des pièces à finir, l'agent de finis
sage utilisé, la fréquence et l'amplitude des vibra
tions appliquées, et autres facteurs. Lorsque le mo
teur vibratoire 2 7 est mis en marche, il tourne dans 
le sens indiqué par la flèche (fig. 3 ) . Les pièces et 

I l'agent de finî.ssagp sont ainsi amenées à se déplacer 

• l e ' ' 



pour entraîner et éliminer les fines et la bouc. La 
machine est monléc .sur une ])luquc de hase 64 et 
elle comprend un réservoir 6 5 destiné à contenir une 
composition chimique liquide. Une pompe 67 en
traînée par un moteur et raccordée aux tuyauteries 
classiques est montée sur une console 68 , et .son 
entrée ou aspiration est immergé dans le liquide. 
Ce dernier est refoulé dans la chambre de finis
sage par une conduite 6 9 et à travers une buse 70 
de pulvérisation. Le liquide refroidit et accélère 
l'opération de finissage et. de plus, il entraîne les 
fines et la boue de la chambre de fini.«sage. Le 
liquide chargé de fines et des. boues traverse une 
paroi 71 à trous multiples et, par exemple, un tamis 
à mailles d'une grosseur appropriée, tandis que la 
matière de finissage d'une grosseur encore utilisa
ble est retenue, f̂ e tamis 71 est de préférence monté 
dans la paroi du caisson, près du fond de ce dernier, 
et ii affleure la surface du revêtement 77 du caisson, 
en matière du type usuel comme, par exemple, le 
caoutchouc naturel ou synthétique, le néoprène, le 
polyurétiiane et autres, pour ne .pas gêner le mou
vement de la masse de finissage. Le liquide qui tra
verse le tamis 71 tombe dans un réceptacle 78 fixé 
au caisson, et il est renvoyé au réservoir 6 5 par la 
conduite 72. Pendant son séjour dans le réservoir 
la boue c]ui a été évacuée de la chambre de finissage 
'se dépose, sur le fond du réservoir, et le liquide ainsi 
clarifié est recyclé et renvoyé à la chambre de finis
sage. L'utilisation d'un liquide de cette manière 
augmente grandement le rendement de la machine. 
Une rampe ou une buse 73 est prévue pour pulvé
riser de l'eau sur les pièces qui émergent, pour en 
détacher la boue ou la matière de finissage adhé
rentes. Dans cette forme de réalisation, la cloison 
74 présente un bord inférieur arqué 75, en forme 
de tube horizontal, pour faciliter la circulation gira
toire de la matière de finissage et des pièces à finir. 
L'extrémité supérieure 76 est similaire à celle de la 
forme de réalisation précédemment décrite. La pom
pe 67 est de préférence au repos pendant un cycle 
de séparation. 

La figure 5 montre une partie du caisson d'une 
machine de finissage conçu pour être monté, afin 
d'être animé de vibrations, dans un bâti tel que 
celui précédemment décrit, et dans lequel l'ensemble 
de déchargement comprend une plaque perforée de 
trous multiples ou un tamis 80 articulé en 81 sur 
un tamis 82 fixé à la paroi du caisson. Pendant 
une opération normale de finissage, le tamis 8 0 
articulé est maintenu en position ouverte replié con
tre le tamis fixe 82. A la fin d'une opération de fi
nissage et si l'on veut décharger les pièces, on refer
me le tamis 80 . Lorsque la masse de pièces et de 
matière de finissage franchit ensuite le bord supé
rieur 8 3 de la cloison 84 . elle se dépose sur le tami? 
articulé 80 . Les pièces sont retenues sur ce dernier 
et sont ensuite déchargées, tandis que la matière 

sur des trajectoires orbitales localisées et l'opération 
de. finis.'agc s'effectue par le mouvement relatif en
tre les pièces et l'agent de fini,«sagc. En plus de ce 
mouvement orbital ou de giration localise, un rnou-
vement de translation est imprimé à la masse sous 
l'effet du sens .particulier de rotation du moteur 
vibratoire et la disposition de la cloison 32, ce qui 
force la niasse formée des j)ièces et de l'agent de 
finissage à se déj)lacer progressivement d<' bas en 
haut de la zone de réception 50 dans la chambre 
a.scendanfe 30 du cai.sson 22. La masse continue à se 
déplacer de bas en haut jusqu'à ce qu'elle soit diri
gée par-dessus la partie par gravité dans la cham
bre descendante 31 et la zone 5 0 de réception du 
caisson 22 d'où le cycle décrit se répète. Le procédé 
à recyclage se poursuit jusqu'à ce que les piècc,=; 
aient att<'int le degré de finissage voulu, [^'ensemble 
de déchargement est alors placé dans la position 
montrée en traits pleins à la figure 3. Après quoi, 
comme les pièces et l'agent de finissage sont pous
sés de bas en haut et .par dessus ie hord supérieur 
de îa cloison 32. ils sont déposés sur le tamis 41 
dont la dimension des mailles est déterminée de fa-

• çon que la matière de finissage les traverse et re
tourne par gravité dans la zone de réception .50, 
tandis que les pièces sont retenues sur la surface 
du tamis. Î es vibrations, en continuant à igir, dé
placent les pièces le long du tamis 41 et du plateau 
de déchargement 40, et ces pièces sont recueillies 
dans un réceptacle approprié, à l'extrémité du pla
teau. En recouvrant le tamis avec une plaque p]eUw 
appropriée, on peut, de la même manière, faire sor
tie de la machine la matière de remplissage, bien 
qu'elle ne soit ainsi .pas extraite en totalité. 

• Pour remplacer l'agent de finissage par un autre, 
le nouvel agent peut être introduit et le dispositif 
générateur de vibrations mis en action avec le tamis 
en position. Par un choix convenable de la dimen
sion' des. mailles, et, si on le désire, avec un plateau 
plein et des moyens de sortie, on peut ajouter un 
agent de finissage, soit plus gros, soit plus fin, pour 
remplacer l'agent déjà dans la machine. 

'Dans la forme de réalisation de la figure 4. la 
partie fondamentale de la machine .est similaire à 
celle des figures 1 à 3. Toutefois, l'ensemble d." dé
chargement comprend un plateau de déchargement 
58 et uu' tamis ou plaque perforée 59 supportés par 
des barres élastiques. 60 et 61 articulées à leurs 
extrémités à des axes 62 fixés au .plateau et des 
axes 63 fixés aux parois latérales d'un réservoir 6 5 
Les barres 61 sont plus longues que les barres 6 0 
et, par suite, quand le tamis se déplace vers l'ar
rière, son extrémité et le tampon amortisseur 6 6 
s'abaissent pour s'écarter de l'extrémité supérieure 
7 6 de la cloison 74. 

Des moyens sont prévus pour faire circuler un 
liquide dans la chambre de finissage pour faciliter 
l'opération de finissage et, d'une manière générale, 



de finissage Iravcrsc !<• tamis 80 et revient j)ar gra
vité à ia zone de réception. Le l)ord inférieur 85 

'de ia cloison est coudé de manière similaire au 
bord 31 des figure.* 1 à 3, 

^ La figure montre une forme de réalisation dans 
laquelle le moteur vibratoire est monté près de la 
partie supérieure du caisson. Î a chambre de finis
sage est constituée par une partie extérieure 9 0 et 
Une partie intérieure 91 du caisson, et elle est com
plétée par des parois extérieures 92 . Le moteur vi-
bi-atoire 93 est fixé à la partie intérieure 91 du 
caisson au moyen d'une console 94 . La protubérance 
9 5 formée à la partie inférieure du boîtier intérieur 
91 constitue avec le reste de ce boîtier intérieur une 
cloison pour diviser la chambre formée en un(î 
chambre ascendante 9 6 et une chambre descendante 

- 97. Sous l'effet des vibrations orbitales et de ia com
posante de mouvement de bas en haut des \ibra-

•' tions, la masse formée des pièces et de la matière 
de finissage est déjilacée de bas en haut le long de 
la chambre ascendante 96, par-dessus la partie su[)é-

• rieure du boîtier intérieur 91 , et dans la chandne 
descendante 97, lorsque le tamis de séparation' 98 est 
dans sa position de retrait. A la fin de l'opération 
de finissage, on introduit dans la machine l'écran 
9 8 et le plateau 9 9 qui portent le tampon amortis
seur 99a. Les pièces et l'agent de finissage se dépo
sent sur le tamis qui lais.se passer l'agent de finis
sage et lui permet de retourner par gravité à la 
zone de réception 50, tandis que les pièces finies 
sont déplacées ie long du tamis .sous l'effet des vibra
tions, et déchargées. 

Dans une autre forme de réalisation, les machi
nes de finissage de l'invention peuvent avoir une 
structure dans laquelle la chambre de finissage com
prend un caisson hélicoïdal. Dans cette forme de 

• réalisation, un' moteur vibratoire, de préférence mu
ni de masses déséquilibrées ou excentrées, est monté 

• avec son axe disposé verticalement, et de préférence, 
mais non nécessairement, il tourne dans le sens des-
dendant du caisson loreque les vibrations sont à 
fréquence relativement basse, mais de préférence, 
quoique non nécessairement, dans le sens ascendant 
du" caisson lorsque la fréquence des vibrations est 
relativement élevée. Les pièces placées à la partie 
inférieure du caisson et l'agent de finissage sont 
ainsi soumis à des vibrations en' trajectoire orbi
tale dans un plan sensiblement perpendiculaire au 
caisson. De plus, une composante de force impri
mée par le moteur vibratoire force la masse formée 
des pièces et de l'agent de finissage à se déplacer 
le long du caisson incliné. Sous l'effet de ce mou
vement composé, l'agent de finissage agit sur les piè
ces et, en' plus, la masse entière s'élève lentement 
le long du caisson hélicoïdal. 

Les figures 7 et 8 représentent une machine de 
finissage du type à caisson hélicoïdal. La machine 
représentée est conçue soit pour une opération par 

charges, soit pour une opération contiinic à court 
cycle. La machine est montée sur un socle fixe 100 
sur lequel est montée, au moyen de ressorts en hélice 
102, une plaque de him) 101, ces ressorts étant fixés 
à la plaque lOl et au socle fixe lOO au moyen de 
cuvettes 103 convenablement fixées à la plaque et au 
socle. Un bâti 104 est fixé à la plaque de base 101 et 
sur ce bâti est montée une chambre de finissage en 
forme de caisson hélicoïdal à fond arqué et, par 
exemple, semi-cylindrique. Le caisson hélicoïdal 
peut aussi avoir la forme d'un tube, mais un caisson 
en forntié d'auge ouverte est ordinairement préfé
rable. Plusieurs aubes ou chicanes 106 peuvent être 
placées à intervalles pour assister et diriger le mou
vement ascendant des pièces et de, l'agent de finissa
ge, et ces aubes ou chicanes sont néccs-saires quand 
le moteur vibratoire 107 porte des masses excen
trées équilibrées qui tourn'-nt en phase. Elles peu
vent être supprimées quand le moteur vii)ratoire 107 
porte des masses excentrées déséquilibrées ou quand 
le pas de l'hélice est convenablement limité. Ainsi, 
quand on utilise des niasses excentrées désévjuili-
brées ou quand les masses excentrées disposése aux 
extrémités de l'arbre du moteur sont fixées à ce 
dernier dans des positions de rotation non iden-
tiques, la rotation déj)hasée qui en résulte produit 
un effet vibratoire qui agit sur la masse de matière 
de finissage et de pièces à finir pour la faire pro
gresser régulièrement de bas en haut le long du 
fond incliné de l'auge hélicoïdale. Le moteur vibra
toire 107 est représenté monté sur l'auge au moyen 
de consoles 108. L'extrémité la plus basse dê-raugc 
est pourvue d'une paroi d'extrémité 109 qui déter
mine une zone de réception 110 dans laquelle les 
pièces et l'agent de finissage peuvent être intro
duits par des moyens d'emmagasinage tels qu'une 
trémie 111 ou par un transporteur approprié, non 
représenté. L'extrémité supérieure de l'auge est pour
vue d'un tamis 113 qui est articulé à l'auge à son 
extrémité antérieure par une charnière 114. Un 
conduit 115 est placé au-dessus de la surface du ta
mis pour renvoyer par gravité l'agent de finissage 
(et les pièces quand le tamis est ouvert) dans la 
zone de réception. Un réceptacle .116 p<'ut être placé 
au-dessous de l'extrémité 112 de l'auge pour rece
voir les pièces finies lorsqu'elles sont déchargées de 
cette dernière. 

La machine de finissage est utilisée en chargeant 
des pièces et de l'agent de finissage dans la zone 
de réception 110, sur le fond de l'auge. On met en
suite le moteur vibratoire en marche et il tourne de 
préférence dans le sens indiqué par la flèche à la 
figure 7. Les pièces et l'agent de fini.<^«age se dé
placent sur une trajectoire orbitale dans ie sens 
indiqué par la flèche à la figure 8 . En outre, la 
masse se déplace lentement %ers le haut de l'auge 
inclinée. Pour une opération par charges, le tamis 
113 est placé en position d'ouverture. En conséquen-
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canes 130, facultatives fixées à intervalle sur la sur
face intérieure de range. Ces aiibc-s sont ordinai
rement nécessaires quand on utilise un moteur avec 
des .masses CKCentrées équilibrées. Une zone de sé
paration 131. à l'extrémité de l'auge, comprend un 
tamis de séparation 132 disposé au-dessus d'une 
ouverture ménagée dans le fond de l'auge. l.es di
mensions des mailles du tamis sont déterminées de 
façon que l'agent de finissage les tra\crse tandis 
que les pièces sont retenues. Après que l'agent de 
finissage a traversé le tamis, il fait retour pâtigra-
vité à ia zone de réception 125 où il commence 
un autre cycle de finissage avec des pièces nou
velles ajoutées. L'agent de finissage est guidé du 
tamis 132 à la zone de réception 125 par un conduit 
133. Les pièces continuent jusqu'à la zone 134 de 
décliargement de l'auge et sont recueillies dans un 
réceptacle 135 ou bien envoyées à une autre opé
ration, par exemple au moyen d'une courroie sans 
fin (non représentée). 

La machine à auge hélicoïdale représentée par les 
figures 9 et 10 peut être établie à toute lotigueur 
désirée ou commode et, à tous pas désiré, dans des 
limites pratiques, et elle peut être à rayon crois
sant ou décroissant et, par exemple, de structure 
tronconique. Lorsqu'on a choisi les paramètres qui 
conviennent, les pièces, à leur sortie de la zone de 
déchargement, présentent l'état de finissage voulu. 
On .peut utiliser un ou plusieurs tamis de classifi
cation (non représentés), en combinaison avec le 
conduit de retour 133, pour séparer les fines et la 
matière de fini.ssage usée de la matière encore utili
sable, et pour rejeter la matière de finissage usée 
et les fines. En variante, on peut combiner un regis
tre réglable avec le conduit pour diriger la matière 
de finissage hors de ia machine au lieu de lui per
mettre de retourner à ia zone de réception pour 
"un autre cycle de travail. 

Les figures 11 et 12 illustrent une machine de 
finissage hélicoïdale à étages multiples. La structure 
fondamentale de cette machine est similaire à celle 
montrée aux figures 9 et 10. Dans ce cas, au lieu 
de ne disposer un tamis de séparation qu'à l'extré-
niúé de déchargement de l'auge hélicoïdale, on pla
ce un ou plusieurs écrans de séparation supplémen
taire en des points intermédiaires de l'auge héli
coïdale. En conséquence, quand la machine est con
çue comme il convient, on .peut utiliser plusieurs 
agents de finissage de grosseurs différentes dans des 
zones individuelles diverses de l'auge, ce qui permet 
aux pièces de passer par des états de finissage gros
sier, intermédiaire et fin, lorsqu'elles se déplacent 
en mouvement continu ascendant le long de l'auge, 
et leur déchargement à l'état de finissage définiliA 
a Heu sans qu'il soit nécessaire d'arrêter la machine 
et/ou de changer la grosseur des agents de finis
sage utilisés pour chaque état de finissage désiré. 

La machino à étages multiples des figures 11 et 

' ce, quaiul les pièces et l'agent de fiu'issagc attei
gnent l'ouverture résultante, ils tombent par relie, 
ouverture et sont renvoyés par le conduit de retour 
115 à la zone de réception. Quand les pièces ont été 
finies, au bout de la période voulue, le tamis 113 est 
fermé. Après quoi, lorsque les pièces et l'agent de 
finissage passent sur ie tamis, l'agent de finissage 
ie traverse et ii est renvoyé ])ar gravité à la position 
de départ. Toutefois, les pièces sont retenues par le 
tamis et continuent à se déplacer ie long de l'auge 
jusqu'à ce qu'elles quittent l'extrémité de cette der
nière pour se .rassembler dans le réceptacle 116. 

• On peut évidcnmient introduire les pièces directe-
" ment ou indirectement dans une seconde machine 

de finissage pour un autre finissage ou une opé
ration de finissage différente. 

Les figures 9 et 10 montrent une machine de 
fini.=sage comprenant une ciiaml)re de finissage héli
coïdale formée de plusieurs spires. La longueur 
étendue de l'auge hélicoïdale assure un temps de 
contact suffisant entre les pièces et l'agent de finis
sage, de sorte que ces dernières sont complètement 
finies quand elles atteignent l'extrémité supérieure 
de l'auge. En conséquence, cette forme de réalisa
tion peut être utilisée comme machine à procédé 
continu, les pièces étant continuellement introduites 
dans la zone de réception et déchargées à ia partie 
supérieure de la machine. Le fond de Tauge est 
auMsi., ei de préférence dans ce cas arqué et, par 
esempio, semi-circulaire en section transversale. 

• La machine des figures 9 et 10 est montée sitr un 
socle fixe 120. Une .plaque de base 121 est montée 
sur socle par l'intermédiaire de ressorts en hélice 
122 convenablement fixés au socle 120 et à ia plaque 
de base .121 au moyen de cuvettes 122«, par exem
ple. Un bâti 123 est fixé à ia plaque de base 121 
et supporte une auge hélicoïdale 124 dont l'extré
mité inférieure est fermée pour former une zone 
de .réception 125. Les pièces et l'agent de finissage 
peuvent être introduits dans la zone de réception 
par une trémie 126 pourvue d'une goulotte 127 qui 
débouche daiis ia zone de réception 125. hn moteur 
vibratoire 128 orienté avec son arbre disposé verti
calement est fixé à l'auge 124 ou à son bâti 123 au 
moyen de consoles de montage appropriées 129. 
Lorsque le moteur vibratoire est en marche, les piè
ces et l'agent de finissage .sont animés d'un mou
vement de giration, le mouvement relatif entre les 
.pièces et l'agent de finissage agissant pour finir 
les surfaces des pièces. Do plus, la masse formée 
des pièces et de l'agent de finissage se déplace len
tement de haut en bas, le long de l'auge, sous l'effet 
de la rotation en déphasage des masses excentrées 
du moteur qui, de préférence, tourne dans le sens 
descendant de l'auge hélicoïdale, tout au moins 
quand les vibrations ont une fréquence relativement 
bosse. Le mouvement ascendant peut être issLsté 
par l'effet de retenue et directeur d'aubes ou chi
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12 comprciul. en plus élu support permcttaiil les vi-
'hrations et du niotcrur vibratoire assoeic à ce sup
port, une auge 110 dont rexlrcniilé inférieure est 
fermée pour former ime zone de réception 1 II de 
premier étage. Dans ce cas encore, l'auge a un fotul 
arqué, par exemple semi-cylindrique en section 
transversale. Celte zone constitue le commencement 
du premier étage et l'agent de finissage utilisé est 
généralement relativement gros. Quand le moteur 
vibratoire tourne, les pièces et l'agent de finissage 
sont déplacés sur une trajectoire orbitale et, de plus, 
ils se déplacent lentement de bas en haut sous l'effet 
de la composante vibratoire ascendante, comme dans 
la précédente forme de réalisation. Quand le -né-
lange atteint ie tamis 112, ia matière de finissage 
du premier étage est renvoyée à îa zone de réception 
141 par un conduit 1I-3. Les pièces continuent à .«e 
déplacer le long de l'auge et elles .sont amenées 
dans une zone 111 de réception de second étage qui 
contient un agent de finissage de grosseur moyenne. 
Le mélange de pièces et d'a.gcnt de finissage de se
conde grosseur est alors vibré de ia même manière 
qui le déplace d"un mouvement giratoire et ascen
dant, jusqu'à ce qu'il atteigne le tamis 115 du second 

' étage. L'agent de finissage de grosseur moycrmc 
traverse alors le tamis et revient à la zone de récep
tion .144 du second étage par le conduit 116. IAIS 

pièces continuent à se déplacer et pénétrent dans 
la zone de réception 117 du troisième étage oi"! 
elles sont mélangées avec de l'agent de finissage 
fin, et dans lequel le mouvement de finissage orbital 
ci. ascendant se poursuit jusqu'à ce que le mélange 
atteigne le tamis 118 de troisième étage à travers 
lequel l'agent de finissage fin passe et fait .'•etour 
par le conduit 119 à ia zone de réception 1-17 du 
troisième étage. Les pièces continuent à se déplacer 
le long de l'auge jusqu'à la zone de déchargement 
150 d'où elles sortent dans un réceptacle des pièces 
finies. 

On' comprend qu'on 'peut utiliser plus ou moins 
de trois étages dans la forme de réalisation à étages 
multiples qu'on vient de décrire. En outre, chaque 
étage peut comprendre plus d'une spire de l'auge 
hélicoïdale, quand on doit effectuer un fini.ssage 
poussé. Les tamis de séparation pouvant être placés 
en tout endroit approprié, des conduits de retour 
disposés connue il convient étant utilisés pour ren
voyer l'agent de finissage à la zone de réception cor
respondante. Dans ce cas encore, l'auge peut être de 
rayon croissant ou décroissant et, par exemple, de 
structure conique. 

Le moteur vibratoire, dans n'importe quelle for
me de réalisation à auge hélicoïdale, peut, s'il est 
convenabh'ment conçu, être placé dans toute position 
voulue. De plus, pour imprimer à l'agent de finissii-
gc un mouvement ascendant le long de l'auge, le 
sens de rotation du moteur vibratoire est de préfé
rence, mais non nécessairement, dans le .sens des-
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ce! ;' !.: ' l'auge et. comme précédemment indi(]ué, 
il est préférable d'uliii.ser un moteur numi de mas
ses excentrées et décalées ou dcséquililuées pour 
obtenir une rotation dé.pha.>îéc. Alors que le sens de 
rotation du moteur vibratoire est de préférence dan,-; 
le sens descendant de l'auge jwur des vibrations à 
fréquence relativement basse, il est préférable que le 
sens de rotation du moteur vibratoire soit dans le 
sens ascendant de l'auge. 

De plus, pour la classification des pièces, dans 
le cas où l'on finit des pièces de différentes dimen
sions, on peut utiliser des tamis de différentes di
mensions, aux différents étages, dans la zone de dé
chargement de n'importe laquelle des formes de réa
lisation représentées, les plus petites pièces sortant à 
travers un petit tamis et étant amenées, par exemple 
par un conduit approprié, à un réceptacle approprié, 
et les grandes pièces sortant à travers des tamis à 
plus larges mailles et étant aussi amenées par des 
conduits appropriés à des réceptacles appropriés. 
Dans les formes de réalisation les plus simples de 
la machine, aucun conduit n'est nécessaire car les 
pièces peuvent traverser directement les tamis pour 
arriver dans un ou dans les réceptacles. 

Dans les formes de réalisation de machines héli
coïdales ,plus complexes, la matière abrasivc ou de 
finissage peut aussi être séparée des fines et évacuée 
comme matière de finissage qui n'est plus apte à 
être réutilisée dans le ])rocédé par des emplacements 
appropriés des tamis, dans la zone de séparation des 
pièces ou près de cette zone, de sorte que la matière 
dei finissage ou les fines de trop petit diamètre tra
versent un premier lanns et sortent de la machine, 
tandis que la matière de finissage de diamètre suffi
sant pour être réutilisée dans le procédé passe sur 
le tarais et est renvoyée par un conduit approprié 
dans le procédé, à l'étage convenable, par exemple 
à la zone de départ ou zone de réception dans la-

.quelle commence le procédé de finissage. 
Le procédé de l'invention consiste à soumettre à 

des vibrations un mélange comprenant une partie de 
pièces à finir et un agent de finissage solide, en 
particules ou à l'état granulaire ou de subdivision, 
dans une première zone, pour imprimer un mou
vement orbital pour finir lesditcs pièces, et une com
posante de mouvement dirigée, de bas en haut pour 
imprimer un déplacement ascendant à la masse for
mée des pièces à finir et de la matière de finissage, 
dans une seconde zone ou zone de séparation, à 
séparer l'agent de finissage, à le renvoyer par gra
vité à la première zoru- et à décharger les jiièces 
finies. A cet effet, les vibrations doivent imprimer 
un mouvement suffisamment orbital à la masse pour 
finir les pièces, et pour les déplacer d'un mou
vement ascendant elles doivent imprimer une eom-
jxisante verticale au déplacement de celte masr?. 
De cette manière, la masse de matière de finissage 
et de pièces à finir subit un mouvement d'éléva-
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' iion viTîicalc et s'écoule dans une Zone dans laquelle 
la séparation des pièces de la matière de finissage, 
soit par gravité par des moyens tels que ceux utili
sant une paroi perforé<- d'une multiplicité de trous, 
soit par des moyens magnétiques, peut être facile-
ment effectuée. Après la séparations l'agi ni de fin/s-
sage est renvoyé à la première zone, pnr gravite, 
et il peut être réutilisé pour un autre finissage. Ce 
retour peut être commodément effectué p a r des con
duits ou des goulottcs appropriés, que la séparation 
soit cfft^cluée par un tamis ou par des moyens mé
caniques, la seule condition à ol)S<^rver étant que 
la matière de finissage doit être renvoyée à la zone 
de finissage pour être réutilisée dans le finissage 
après séparation- des pièces finic^s. Les pièces finies 

. sont elles-mêmes déchargées de la machine, ou. dans 
le cas où un finissage ultérieur est nécessaire, elles 
peuvent être renvoyées à la zone du finissage, de 
la même manière que la matière de finissage, et 

. finalement déchargées de la machine a p r è s un finis
sage de degré voulu. Le nouveau procédé de l'in
vention n'est pas tributaire d'une machine quelcon
que et, en fait, il peut être mis en œuvre dans nom
bre de machines différentes dont certaines sont par
ticulièrement propres à la mise en oeuvre du pro
cédé de l'invention et sont décrites dans ce (jui pré
cède. 

On peut utiliser, en accord avec le procédé et la 
•machine de la présente invention, tous nioye.ns ap
propriés générateurs de vibrations. On a montré 
aux dessins un moteur vibratoire fixé à un cai-son 
au moyen de consoles de montage, ou autres. Les 
moyens générateurs de vibrations peuvent compren
dre tous moyens moteurs comprenant un moteur 
tout aussi bien électrique qu'à fluide, et qui peut 
être du type rotatif, hydraulique, pneumatique, ou 
constitués par une prise de mouvement mécanique. 
Si ie moteur est du type rotatif, des masses excen
trées classiques sont ordinairement montées sur son 
arbre pour engendrer des vibrations orbitales qui 
sont transmises au caisson. En variante, des .liasses 
excentrées peuvent être fixées au caisson et le mo
teur peut être accouplé cinématiquement avec ces 
masses excentrées; mais non fixé au cais,son. Ni le 
moteur ni les masses excentrées n'ont besoin d'être 
fixées au caisson. 11 suffit qu'elles soient accouplées 
cinématiquement à ce dernier, bien qu'il soit préfé
rable de fixer les moyens producteurs de vibration 
au caisson. Pour le type à chambre des machines de 
finissage des figures 1 à 6, on préfère un moteur 
vibratoire à masses excentrées équilibrées capable 
de rotation en phase, étant donné qu'on obtient 

• «n plus grand rendement en disposant le moteur 
vibratoire par rapport au fond de la chambre de 
finissage, qui est de préférence arqué, et p.ir exem
ple semi-cylindrique, de façon que chaque onde al
ternative d'énergie engendrée par le moteur vibra-

... loirc anime la masse des pièces et de la matière de 

8 — 

finissage d'un mouvement en j)rincipe orbiUil nor
mal à un axe qui passe théoriquement par ie centre 
du cercle dont ie fond de chambre de fini.~ç;igc 
constitue un arc. Pour les machines du type hélicoï
dal, on préfère un moteur vibratoire à masses ex
centrées décalées déséquilibrées capables d'une rola 
lion déphasée. On peut utiliser plusieurs moteurs vi
bratoires con\enal)lement montés pour produire Tef-
fct voulu de déphasage. De toute façon, en impri
mant des vibrations convenables à la chambre de 
finissage ou à l'auge, la masse de matière de finis
sage et de .pièces dans cette matière est de préfé
rence déplacée d'une manière orbitale. Ces .vibra
tions orbitales, ou ces ondes alternatives d'énergie 
augmentent sensiblement l'action entre la matière' 
de finissage et la surface des parties non finies, 
et ce, beaucoup plus que si la matière de finissage 
et les pièces à finir étaient passées au tonneau à 
secousses. A cause de la composante verticale des vi
brations, la masse de matière de finissage et des 
pièces se déplace en outre jusqu'à une position qui 
est verticalement surélevée par rapport à sa position 
de départ, ce qui con.stitue une caractéristique es
sentielle du procédé et de la machine de la présente 
invention. 

On peut voir facilement que la présente invention 
fournit une nouvelle machine de finissage dans la
quelle les pièces à finir et l'agent de finissage sont 
automatiquement transférés de la chambre de finis
sage à une zone de séparation, sans qu'il soit né
cessaire d'incliiu-r ou de faire tourner le caisson 
ou sa chambre de finissage. Les pièces et les agents 
de finissage sont automatiquement séparés; les piè
ces sont déchargées et les agents de finissage sont 
renvoyés au point de départ par gravité. En outre, 
des formes de réalisation diverses de l'invention sont 
propres soit à un fonctionnement continu, soit à un 
fonctionnement par charges, ainsi que pour un fonc
tionnement continu à étages multiples dans lequel 
on. supprime la nécessité d'interrompre l'opérntion 
de finissage pour transférer ou introduire des gros
seurs diverses de matière de finissage. 

Pour effectuer la .«éparation, conformément à l'in
vention, on peut employer un tamis, ou autre paroi 
perforée de trous multiples, qui peut être, .selon l'ap
pareil utilisé, soit fixe en position, .soit mobile com
me montré aux dessins. Un dispositif de séparation 
magnétique peut être utilisé tout aussi bien qu'un 
tamis, spécialement dans les cas où la matière de 
finissage n'est pas métallique et où les pièces à finir 
sont en métal ferreux ou un autre métal sensible 
à l'atlraciion magnétique. 

Quand on utilise la séparation magnétique, l'élé
ment perforé de trous multiples, dans les formes 
de réalisation représentées, peut être remplacé par
tiellement sur toute sa longueur par une plaque, de 
préférence non métallique, pour .permettre au sépa
rateur magnétique, en forme de barre vibrante ou 



de courroie sans fin, ou autres, d'attirer, ies parties 
métalliques ou les pièces à fiinr, lorsqu'i'lles pissent 
sur la plaque, la matière de finissage lum mélnlli-

• que passant sur cette plaque et tondiant à iVxlréinilé 
de celle-ci dans un conduit approprié pour être ra
mené à la zone de réception' pour un autre cycle 
de finissage. 

Quand on utilise un « tamis » dans uru; =truciure 
de l'invention, on peut lui substituer d'autres types 
de parois perforées de trous multiples, et c<i's autres 
types de paroies perforées seront reconnus également 
aptes à fonctionner. I^'exprc^sion « paroi perforée 
de trous multiples » utilisée dans la préseiite de--

• criplion définit une paroi pourvue d'orifices ou de 
perforations pour classrfier des pièces et un agent 
de finissage, par exemple une grille ou un tamis 
de tout type présentant des fils métalliques ou des 
tiges parallèles ou inclinés les uns par rapport aux 
autres, et croisés ou non pour former des mailles. 

Par « matière de finissage » ou « agent de finis-
' sage », lorsque ces expres.<;ions sont utilisées dans la 

présente description, on entend désigner des matiè
res formées de grains ou particules et. dans tous ies 
cas, foutes les matières de flnis.'îage solides réduites 
en petits fragments du type actuellement employé 
dans l'industrie, et toutes autres matières de nature 
similaire. Bien que des matières liquides de fitiis-
sage puissent être utilisées en association avec la 

*} . matière de finissage .«olide, elles sont considérées 
comme accessoires pour l'invention que, dans tous 
les cas, utilise au moins un agent de finissage ''olide 
pour la mise en œuvre du procédé qui en fait l'o!)-
jet. En outre, les expressions citées ci-dessus «̂ ont 
généralement utilisées dans la présente description 
pour désigner des matières utili.'iées ¡>our conférer 
tout type de fini, y compris les finis obtenus avec 
des matières abrasives ainsi qu'avec des matières 
de polissage, le terme « polissage » devant être consi
déré, dans son sens usuel, comme un cas particulier 
du finissage. 

La machine de finissage des figures 1 à 3 peut 
être modifiée pour constituer une machine à fone-
lîonhcment continu. Dans la machine à fonctionne
ment continu, le caisson, la structure de su'pport. et 
le moteur vibratoire peuvent en principe être les 
mêmes que dans les figures 1 à 3, La cloison trans
versale peut aussi être analogue à celle de ces figu
res. Toutefois, le réceptacle d'entrée 49 par lequel la 
chambre est chargée, est confiné à une cx'rîmité 
du cai.sson. Un écran hélicoïdal fait d'une tôle en 
forme de vis d'Archimède sensiblement perpendieu-
faire au plan de la cloison et aux parois cylindriques 
du caisson, est fixé par un bord sur ia paroi du cais
son et par l'autre bord à ia cloison verticale. L'écran 
hélicoïdal coopère avec les parois de la chambre et 
la cloison pour délimiter une chambre hélicoïdale 
qui part du réceptacle d'entrée, à une extrémité, 
et se termine â une ouverture de sortie, à l'autre 

extrémité du caisson, à côté de lacpu'lie ouverture 
de sortie est placé un tamis pmiv rec<'voir le mé
lange abrasif lorsqu'il est déplacé par-dessus la partie 
supérieure de la eioi.son. On (lisjx)se un conduit ap
proprié pour renvoyer la matière de fini.-sage. qui 
est séparée des pièces, à la zone de chargement ou 
de réception, à l'extrémité ojiposée du cai.sson où elle 
est de nouveau disponible ])our une nouvelle cliurge 
de pièces à finir. 

Quand machine est en fonctionnement, on char
ge les pièces et l'agent de finissage, par le récep
tacle d'entrée, dans une extrémité de la chambre 
hélicoïdale. Quatul un mouvement vibratoire appro
prié est im'primé au caisson, l'opqration de finissage 
commence et le -mélange comprenant les pièces et 
l'agent de finissage s'élève lentement dans la cliam
bre a«;cendanlc, comme décrit à propos de hi ma
chine des figures 1 à -4. Après qu'il a quitté la partie 
supérieure de la cloison verlieaic, le mélange loud'c 
dans la partie desccudanle de la seconde spire de la 
chambre hélicoïdale. Il continue à s'élever dans la 
partie ascendante de la seconde spire, puis il fran
chit la cloison verticale et tombe dans la' chambre 
ch'scendante de la troisième spire. De cette manière, 
ie mélange se déplace progressivement le long de ia 
chambre hélicoïdale et il émerge finalement à l'ex
trémité de cette chambre sur un tamis à rextrémité 
ou au-dessous du bord .supérieur de la cloison ver
ticale, comme montré aux figures 1 à 3, Les ,,!èces 
sont déchargées par une ouverture de déchargement 
appropriée et l'agent de fini.ssage traverse le tamis 
et il est renvoyé par gravité à l'extrémité de récep
tion de la chambre hélicoïdale, par un conduit con
venablement établi et de préférence disposé pour 
communiquer avec la chambre descendante à l'ex
trémité de réception du caisson. Des moyens de sé
paration magnétiques peuvent, dans ce cas encore, 
remplacer le tamis. 

Cette forme de réalisation de l'invention oermet 
d'introduire des pièces contiiuielicinent dans la ma-
cl]ine de finissage et de décharger continuellement 
les pièces finies sans qu'il soit nécessaire d'arrêter la 
machine. En outre, la durée du séjour des pièces 
dans la machine peut être réglée dans une certaine 
mesure par ie débit auquel les pièces et/ou l'asent 
de finis.-^age sont introduits. 

La machine de finissage des figures 1 à 3 peut 
aussi être modifiée pour obtenir ime machine de 
finissage à étages multiples dans laquelle les pièces 
peuvent être soumises ii des matières de finissage 
grossières, intermédiaires et fines, et de qualités di
verses, sans qu'il soit nécessaire d'arrêter et de vider 
la machine pour procéder aux changements de ma
tière de finissage. La machine à étages multiples 
utilise un caisson similaire à celui montré aux figu
res 1 à 3. De plus, on dispose dans ie cai.sson une 
ou plusieurs cloisons transversales pour le diviser 
en plusieurs compartiments disposés côte à côte. En 
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ration et, par exemple, les tamis dans chacjue étage, 
ou dans un étage quelconque, de façon que les pièces 
de l'agent de finisisage tombenl au fond du caisson 
et soient soumis à des cycles supplémentains. Un 
tamis ou un dispositif magnétique de séparation au 
dernier compartiment, intercepte les pièces et les 
décharge, tout en permettant à la matière de finis
sage de retourner au fond du dernier compartiment 
pour finir les pièces .suivantes, comme déjà indiqué 
povr d'autres forme? de réalisation. 

Cette dernière forme de réalisation de la présente 
invention permet aux pièces d'être .soumises à diver
ses grosseurs de m.itièrc de finissage en une seule 
opération et sans qu'il soit néces.^aire d'arrêter la 
machine pour décharger la matière et la recharger 
avec une grosseur différente d'agent de finissage. En 
variante, les divers compartiments ,de cette dernière 
forme de réalisation peuvent être chargés avec la 
même grosseur d'agent abrasif et la machine peut 
être utilisée pour un fonctionnement continu. 

L'in\ention n'est pas limitée aux formes de réali
sation représentées et décrites à titre d'exemple seu
lement. Il est loisible aux spécialistes d'apporter à 
ces formes de réalisation des modifications diverses 
sans en changer les caractéristiques essentielles et 
sans, par conséquent, sortir du cadre de i'invention. 

RESUMÍ; 

I. Procédé de finissage ou de polissage de pièces, 
caractérisé par les points ci-après, séparément ou 
en combinaisons i 

1° Le procédé consiste à introduire les pièces "à 
finir et un agent de finissage dans une première 
zone, à soumettre le mélange formé des pièces et de 
l'agent de finissage à des vibrations pour finir les 
pièces et déplacer le mélange de bas en haut jusqz/'à 
une seconde zone, à séparer l'agent de finissage et à 
le renvoyer par gravité à la première zone et à 
décharger les pièces; 

2° On répète le cycle de finissage jusqu'à ce que 
les pièces .soient finies et que ledit mélange soit 
dans la zone élevée, on sépare l'agent de finissage 
et' on le renvoie par gravité à la première zone, el 
on décharge les pièces;. 

3" Les vibrations imprimées au mélange de pièces 
et d'agent de finissage le déplacent d'un mouvement 
hélicoïdal ascendant jusqu'à une zone de séparation 
élevée ; 

4° Ou' soumet les pièces à finir au contact de 
matières de finissage de grosseurs diverses, dans des 
zones' successives, le mélange de pièces et d'agent 
de finissage .passant d'une zone à l'autre en s'élevant 
verticalement d'un mouvement hélico'ïdal. 

II . Machine pour la mise en œuvre du procédé 
défini au paragraphe I ci-dessus, caractérisé par les 
points suivants, -séparément ou en' combinaisons : 

1° La machine comprend un caisson vibrant qui 
contient une chambre de finissage comprenant une 

\ariaiilo, 011 peut réunir còle à còle une série de 
caissons compiels. La cloison verticale est placée en 
principe dans In inêmn position qu'aux figures 1 

' à ."î. Toutefois. j)our des raisons de commodité, cette 
cloison peut être établie sous la forme de plusieurs 
bandes longitudinales ou verticales qui peuvent soit 
traverser les cloisons transversales, soit être fixées 
à ces cloisons. Dans cb.TC|uc compartiment, un dis
positif en forme de tamis est disposé dans la cham
bre de descente à hauteur ou au-dessous du bord 
supérieur de la cloi.son verticale, exactement comme 
dans les figures 1 à 3. On prévoit une ouverture 
diins la cloison transversale séparant im comparti
ment du suivant, sensiblement au niveau du tamis 
et de préférence près de la paroi extérieure du 
caisson, pour permettre de transférer des pièces du 
tamis à la chambre descendante du compartiment 

• .«uivant. Un réceptacle d'entrée est ménagé dans le 
premier compartiment et une ouverture de sortie 
est prévue pour le second compartiment, avec un 
tamis ou un di.'?positif de séparation magnétique 
pour séparer ia matière de finissage des pièces, et 
pour décharger les pièces. 

En fonctionnement, chaque compartiment distinct 
peut être rempli avec une grosseur différente avec 
une matière grossière et en finissant avec une ma
tière fine. Les pièces sont chargées dans le premier 
compartiment. Quand le caisson est vibré comme 
il convicriS. les surfaces des pièces sont continuelle
ment sounii-ses à l'abrasion et le mélange entier for
mé des pièces et de ia matière de finissage s'élève 
lentenienî dans la chambre ascendante comme dans 
le ca.-i de la machine des figures 1 à 3. Lorsque lo 
mélange s'élève par-dessus la partie supérieure de la 
cloison verticale, dans le premier compartiment, il 
tombe dans la chambre descendante et sur le pre
mier tamis. La matière de finissage traverse le tamis 
et revient au fond du premier compartiment. Les 
pièces continuenl_à se déplacer par l'ouverture de la 
paroi transversale du compartiment et tombent au 
fond du compartiment suivqnt ou l'opération recom
mence avec une matière de finissage plus fine. Le 
mélange continue à se déplacer dans la chambre 
ascendante du second compartiment et par dessus 
la partie supérieure de la cloison verticale, dans la 
chamijre descendante du second compartiment et 
sur un second di.^positif de séparation en forme 
de tamis où la matière de finissage est séparée et 
peut tomber au fond du second compartiment, tandis 
que les pièces passent dans une ouverture de la se
conde paroi transversale et dans un troisième ''om-
partiment où l'opération .se poursuit avec une ma
tière de finissage encore plus fine. On peut utiliser 
aillant de compartiments et de grosseurs de matière 
de finissage qu'on le désire. De plus, si l'on veut 
que les pièces soient en contact dans plus d'un cycle 
avec chaque grosseur de matière de finissage, on 
peut retirer temporairement les dispositifs de sépa
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^ zone de réception à la partie basse et une zotie de sé
paration à la partie haute, une ouverture daas le 
caisson pour recevoir des pièces à fitiir et un 
de finissage, des moyens vibratoires orientés pour 
déplacer le mélange pièces et agent de finissage de 
bas en haut cL l'amener à la zone de séparation, 
des moyens dans ladite zone de séparation pour sé
parer la matière de finissage des pièces pendant que 
cette matière est en position haute, des moyens pour 
•ruider ladite matière de f)tdssa"e et la ramener 
à la zone de réception, et des moyens pour déchar
ger les pièces finies; 

2" Le caisson est divisé par une cloison verticale 
en deux chambres comnnmiquant entre elles à la 
fois à leurs parties supérieure et inférieure et cons
tituant une chambre ascendante et une chambre des
cendante et les moyens vibratoires sont constitués 
par un moteur dont l'arbre est disposé horizontale
ment; 

3° Le bord inférieur de la cloi.son verticale est 
rcpousté et incliné vers la chandjre ascendante et 
son bord supérieur est rabattu vers la chambre d'as
cendante; 
, 4° I-e moyen de séparation est constitué par un 
élément percé de trous multiples; 

5" La machine est pourvue de moyens pour intro
duire un liquide dans la chambre de finissage et de 
moyens pour évacuer ce liquide de cette chambre; 

6" Le fond du caisson a une section transversale 
arquée ; 

7° La partie inférieure de la cloison verticale a 
une section transversale arquée; ' 

8" Le moyen de séparation est articulé par son 
bord antérieur pour être ouvert pendant une opé
ration de. finissage afin de permettre aux pièèes et 
à l'agent, de finissage de tomber par l'ouverture 
ainsi établie pour retourner à la zone de réception, 

i I 

et pour être fermé afin de séparer l'agent de fiins-
sage et de décharger les pièces; 

9" Des moyens de .séparation ?oiil agencée pour 
être insérés dans la zone de séparation pour sép.ircr 
l'agent de finissage des pièces à fiiur et permettre 
à cet agent de reto.mher dans la zone de réception; 

10" Des moyens sont jirévus dans le caisson pmir 
transférer les pièces de l'un à l'autre des comjKirti-
raenls déterminés par la cloison verticale et des cloi
sons tran.sversales et disposés côte à côte; 

11° Les moyens de transfert bi-dessus consistent 
en une ouverture .pratiquée dans la cloison qui sé
pare deux compartiments; 

12" Un écran fait d'une feuille de métal de forme 
hélicoïdale est disposé dans le caisson avec son bord 
extérieur, en contact avec la paroi du caisson et 
SOU' bord intérieur avec la cloison verticale pour dé
terminer une chambre hélicoïdale; 

13" Le cais.son présente un conduit pour renvoyer 
l'agent de finissage à la zone de récciplion iprè.s 
qu'il a été séparé des pièces à finir; 

14" La chambre de finissage du caisson '"st en 
forme d'auge hélicoïdale dont le- fond a une section 
transversale arquée; 

15" L'arbre du moteur vibratoire accouplé au 
caisson est dii'posé verticalement; 

16° La machine de finissage présente, pour cons
tituer une machine à étages multiples, une chambre 
de finissage hélicoïdale à a.\e vertical qui pré.^ente 
une zone de réception à sa partie inférieure et .plu
sieurs zones de séparation, une à sa partie supérieu
re et ies autres disposées en des points intermé
diaires. ' 
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